
 
 
Annexe au rapport N° 41173 
 
Départ.  Intitulé du Dossier  Bénéficiaire  Montant Proposé  
64 Sissi pieds jaunes - Association 'Théâtre des 

Chimères' -09 
Association 'Théâtre des Chimères' 
64200 BIARRITZ 

14890 € 

33 Développement de films documentaires - Société La 
Smac -09 

Société La Smac 
33700 MERIGNAC 

21520 € 

33 Plan de formation pour mineurs immigrants - 
AIFRISSS -09 

AIFRISSS 
33270 FLOIRAC 

14000 € 

33 Journée scientifique - Sociétés médecine travail 
d'Aquitaine -09 

Sociétés médecine travail d'Aquitaine 
33076 BORDEAUX CEDEX 

1650 € 

 Comité de liaison AEN - Université Bordeaux 1 -09 Université Bordeaux 1 
33405 TALENCE CEDEX 

11000 € 

64 3ème salon agricole - Association Lurrama La Ferme 
Basque -09 

Association Lurrama La Ferme Basque 
64100 BAYONNE 

15000 € 

64 Sacaze - UPPA -09 Université de Pau et des Pays de l'Adour 
64012 PAU CEDEX 
FRANCE 

7300 € 

64 Interfaces web pour activités ancrées sur un territoire - 
UPPA -09 

Université de Pau et des Pays de l'Adour 
64012 PAU CEDEX 
FRANCE 

15000 € 

64 2ème séminaire de races ovines - Asso E H 
Laborantza Ganbara -09 

Association Euskal Herriko Laborantza 
Ganbara 
64220 AINHICE MONGELOS 

3675 € 

64 Création d'entreprises de nouvelles technologies - 
ESTIA -09 

ESTIA - Ecole Sup des Technologies  
Industrielles Avancées  /  CCI Bayonne Pays 
Basque 
64210 BIDART 

15000 € 

64 Soka - Compagnie EliralE -09 Compagnie EliralE 
64500 SAINT JEAN DE LUZ 
FRANCE 

20000 € 

64 T DANZ - Association Garazikus -09 Association Garazikus 
64220 SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT 

20000 € 

64 XVIIème congrès innovation pour le progrès social -
SOCIETE D'ETUDES BASQUES-09 

EUSKO IKASKUNTZA SOCIETE D'ETUDES 
BASQUES 
64100 BAYONNE 
FRANCE 

12500 € 

64 Promouvoir et développer l'enseignement technique - 
Asso HEZKUNTEK -09 

ASSOCIATION HEZKUNTEK 
64480 USTARITZ 

30000 € 

40 Opengnss - HELILEO -09 HELILEO 
40100 DAX 

20000 € 

33 DECOPOLY - ENSCPB -09 Ecole Nationale Supérieure de Chimie et 
Physique de Bordeaux 
33607 PESSAC CEDEX 
FRANCE 

20000 € 

33 Igaro Transit - Asso Musiques de Nuit Diffusion - 09 Association Musiques de Nuit Diffusion 
33800 BORDEAUX 

6000 € 

 Gestion touristique  - Consorcio Transfrontalier 
Bidasoa Txingudi -09 

Consorcio Transfrontalier Bidasoa Txingudi 
20302 IRUN 
ESPAGNE 

3250 € 

33 Sensibilisation à l'écologie - Action Jeunesse Pessac -
09 

Action Jeunesse Pessac 
33600 PESSAC 
FRANCE 

4850 € 

64 Balea Irla -SMdu Musée Basque et de l'Histoire de 
Bayonne-09 

Syndicat Mixte du Musée Basque et de 
l'Histoire de Bayonne 
64100 BAYONNE 

5000 € 

64 Développement de la commercialisation de viande 
fermière-Fédération Arrapitz-09 

Fédération Arrapitz 
64120 SAINT PALAIS 
FRANCE 

13400 € 

64 Aeroadour - EUROTEKNO SAS -09 EUROTEKNO SAS 
64600 ANGLET 
FRANCE 

2000 € 

64 Eko - Association Nobatek -09 Association Nobatek 
64600 ANGLET 
FRANCE 

15000 € 

64 Estefie - Association Nobatek -09 Association Nobatek 
64600 ANGLET 
FRANCE 

20000 € 

64 Vegecol - Association Nobatek -09 Association Nobatek 
64600 ANGLET 
FRANCE 

15000 € 

64 4ème Festival DANTZA HIRIAN 2009 Association 
Atelier - 09 

Association Atelier Festival DANTZA HIRIAN 
64700 HENDAYE 

10000 € 

64 Aterpean - Association Atelier -09 Association Atelier Festival DANTZA HIRIAN 
64700 HENDAYE 

7000 € 

33 Amélioration de la fiabilité des cellules solaires 2ème 
année - ENSCPB - 09 

Ecole Nationale Supérieure de Chimie et 
Physique de Bordeaux 

20000 € 



33607 PESSAC CEDEX 
FRANCE 

 Développement d'une offre de formation d'ingénieur 
industriel - CESI - 09 

CESI ASSOCIATION APCL 
64000 PAU 

11425 € 

33 Offre dépistage au VIH, hépatites et ist - Association 
AIDES Aquitaine -09 

Association AIDES Aquitaine 
33800 BORDEAUX 
FRANCE 

9372 € 

64 4ème concours de pintxos - Association SLOW FOOD 
-09 

Association SLOW FOOD PAYS BIZIONA 
64600 ANGLET 

5000 € 

 De la rivière à la mer - Association AMASEI -09 Association AMASEI 
64310 SAINT PEE SUR NIVELLE 

7827 € 

64 Festival - Association Gauargi -09 Association Gauargi 
64250 ESPELETTE 

3000 € 

 Thermostat électronique - IRATI SA -09 IRATI SA 
64703 HENDAYE CEDEX  

5000 € 

64 Pidame - Hybrid éditions multimédia -09 Hybrid éditions multimédia 
64210 BIDART 

18000 € 

64 Prévention et réduction des risques liés à l'usage de la 
drogue-Asso BIZIA-09 

Association BIZIA 
64109 BAYONNE 
FRANCE 

20000 € 

64 Formation professionnelle transfrontalière - Chambre 
de Métiers 64 - 09 

Chambre de Métiers des Pyrénées-Atlantiques 
64006 PAU CEDEX  

30000 € 

64 coopération internationale - Association M.J.C. Foyer 
Berlioz -09 

Association M.J.C. Foyer Berlioz 
64000 PAU 
FRANCE 

1550 € 

64 Echange musical pour le 20ème anniversaire - 
Chorale mixte Lapurtarrak -09 

Chorale mixte Lapurtarrak 
64480 USTARRITZ 

6950 € 

33 Laboratoire Européen associé en génie mécanique - 
ENSAM -09 

ENSAM 
33405 TALENCE CEDEX 

13500 € 

64 Renforcer l'intégration sociale - SOCIETE NAUTIQUE 
DE BAYONNE -09 

Société Nautique de Bayonne 
64100 BAYONNE 
FRANCE 

5000 € 

64 Réseau transfrontalier de télévisions locales - 
Association Aldudarrak Bideo -09 

Association Aldudarrak Bideo 
64780 ST MARTIN D'ARROSSA 

15000 € 

64 Artekuntza 2 - Association Les Amis d'Abbadia -09 Association Abbadiako Adixkideak - Les Amis 
d'Abbadia 
64700 HENDAYE 
FRANCE 

6000 € 

64 Voile bidassoa - CD de Voile 64 - 09 Comité départemental de Voile des Pyrénées 
Atlantiques 
64500 CIBOURE 

7700 € 

64 Festival à Hélette - Association Euskal Herria 
Zuzenean - 09 

Association Euskal Herria Zuzenean 
64240 HASPARREN 

5000 € 

 formations sans frontalière Curriculum -Sarl 
pyrénéenne de télévision-09 

Sarl pyrénéenne de télévision 
64100 BAYONNE 

15000 € 

33 Sons du pays basque à l'aquitaine - Association 
RAMA -09 

Association Réseau Aquitain des Musiques 
Actuelles 
33400 TALENCE 
FRANCE 

8000 € 

64 Développement des projets de coopération - Société 
Basora -09 

Société Basora 
64480 USTARITZ 

15000 € 

64 Covoiturage - Rezo 21 Sarl - 09 Rezo 21 Sarl 
64100 BAYONNE 

15000 € 

64 Etude de la flore - CDFAA 64 - 09 Centre de Formation d'Apprentis Agricoles des 
Pyrénées Atlantiques 
64240 HASPARREN 
FRANCE 

20000 € 

33 Identité en Europe, points communs et différence - 
Concordia Aquitaine -09 

Concordia Aquitaine 
33880 ST CAPRAIS DE BORDEAUX 

2885 € 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : SISSI PIEDS JAUNES - ASSOCIATION 'THEATRE DES CHIME RES' -09 N° 09004885  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI03688  
 
Raison Sociale : Association 'Théâtre des Chimères' 
Adresse : 75, avenue du Maréchal Juin 

64200 BIARRITZ 
Contact : Monsieur Jean-François CLAVERIE 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 32046125400056 
Activité : 9004Z - Gestion de salles de spectacles N° Tiers financier : 100208 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
« Sissi Zango Ori» est le résultat de la coopération artistique et technique entre deux équipes de travail, le Théâtre 
des Chimères de Biarritz et POK Produkzioak SL de Donostia, et qui a déjà porté ses fruits lors du montage du 
«CERCLE DE CRAIE CAUCASIEN » et de « AMAMAREN MEMORIA ».  
Ce projet vise au montage d'un spectacle de théâtre en langue basque, dont le thème concerne les difficultés de 
langage que peuvent rencontrer les enfants (dyslexie, autisme). Ce spectacle a pour objectif de contribuer à une 
meilleure reconnaissance et une meilleure prise en compte des problèmes rencontrés autour  du « langage 
empêché », et s’adresse à un large public (enfants, familles, enseignants, éducateurs). 
Les activités du projet se dérouleront selon le calendrier suivant : 

- Juillet-Août 2009 : adaptation et traduction du texte 
- Sept-Nov 2009 : fabication des décors et des costumes 
- Déc-2009-Janvier 2010 : répétitions 

Les premières représentations auront lieu en Février, en coproduction avec la Scène de pays Sud Pays Basque 
 

Localisation Géographique : BIARRITZ (64) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Pok production 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 14 890,00 
 

Montant demandé : 14 890,00 € 

Montant éligible : 34 107,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 43,66% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Salaire et charges équipes artistiques 11 502,00

Décor costumes accessoires 2 500,00

Salaires et charges traducteur 2 445,00

Défraiements comédiens 680,00

Déplacements artistiques 800,00

personnel administratif 8 680,00

Lieu de répétition 5 000,00

Frais de bureau 500,00

Publicité 2 000,00

Total Emplois 34 107,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 43,66% 14 890,00 
GIP Euskara  - Office Public de la Langue 
Basque 

7,17% 2 445,00 

Scène Nationale de Bayonne et du Sud 
Aquitain 

4,40% 1 500,00 

Institut Culturel Basque 14,66% 5 000,00 
Autofinancement 30,12% 10 272,00 

Total Ressources  34 107,00 

 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : DEVELOPPEMENT DE FILMS DOCUMENTAIRES - SOCIETE LA S MAC -09 N° 09005653  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI02293  
 
Raison Sociale : Société La Smac 
Adresse : 79 bis avenue de la Libération 

33700 MERIGNAC 
Contact : Monsieur Jean-François HAUTIN 
 
 
Statut  Juridique : 5499 - Autre société à responsabilité limitée N° SIRET : 31475020900012 
Activité : 5911C - Production de films pour le cinéma N° Tiers financier : 3372 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Ce projet vise à renforcer la coopération entre les sociétés SMAC en Aquitaine et IDEM Produccion Audiovisual en 
Euskadi pour le développement en coproduction de projets de films documentaires à dimensions internationales, 
dans le but de favoriser le travail artistique des auteurs / réalisateurs et de conclure des partenariats de diffusion et 
de financement le plus large possible. La coopération transfrontalière permet de développer sur un territoire culturel 
commun la production de documentaires intéressant les publics espagnol et français, en favorisant notamment les 
partenariats entre France 3 et Euskal Telebista. 
Ce projet permettra de développer quatre films documentaires dans les deux ans à venir :  

- « l’espoir paysan », dont le sujet est la lutte contre la faim dans le monde, animée par un leader paysan 
basque 

- « Olaeta, une vie de danse », consacré à un pionnier de la danse basque contemporaine 
- « Diego de Gardoqui », biscayen proche de G.Washington durant la guerre d’indépendance des Etats-Unis 
- « l’amour en cage » traitant de la condition féminine en Afrique sub-saharienne. 

Les travaux, étalés sur 2009 et 2010, permettront d’accompagner le développement artistique et financier des 
projets, par un soutien au travail créatif des auteurs, la recherche documentaire et les repérages et maquettes de 
réalisation. 
La mise en commun des expériences professionnelles tant commerciales qu'artistiques et le croisement des réseaux 
permettront de donner une plus grande envergure au développement de ces projets.  
Localisation Géographique : MERIGNAC (33) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : IDEM PRODUCTION 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 21 520,00 
 

Montant demandé : 22 000,00 € 

Montant éligible : 48 923,60 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 43,99% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Charges générales 11 150,00

Développement des projets 34 573,00

Frais généraux 3 200,60

Total Emplois 48 923,60

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 43,99% 21 520,00 
Direction Régionale des Affaires Culturelles 12,26% 6 000,00 
Autofinancement 43,75% 21 403,60 

Total Ressources  48 923,60 

 
 

 

 
 



 

 
 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : PLAN DE FORMATION POUR MINEURS IMMIGRANTS - AIFRISS S -09 N° 09005753  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00023151  
 
Raison Sociale : AIFRISSS  
Adresse : 5 place de la République 

33270 FLOIRAC 
Contact : Monsieur Dominique MILLET 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 44381475100014 
Activité : 9499Z - Autres organisations fonctionnant par adhésion volontaire N° Tiers financier : 113286 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :   
Les régions Aquitaine et Euskadi se trouvent confrontées au problème de l’intégration de mineurs migrants, 
population fortement précarisée du fait de ses origines, et ses conditions d’entrée et de séjour dans ces régions. Les 
institutions et organismes d’accueil tentent de donner une réponse favorable, et favorisent une insertion positive par 
l’investissement culturel et éducatif. Cependant des difficultés subsistent dans le traitement de ces publics, 
nécessitant d’améliorer la formation des personnels intervenant auprès d’eux. AIFRISS (Association Internationale 
de Formation et de Recherche en Instruction Spécialisée, Santé, Social ) et son partenaire Université du Pays 
Basque mettent en commun leur expérience, en travaillant conjointement dans le respect des étapes suivantes : 
-Analyser la situation des centres d'accueil: les services, les fonctionnements, les réussites et les manques  
-Etablir la situation des mineurs migrants: problèmes, défis, etc. 
-Identifier les principaux défis, enjeux prioritaires 
-Identifier les compétences professionnelles des éducateurs et travailleurs sociaux 
Pour la deuxième année du projet, il s’agira d'élaborer les bases de données et modules  de formation pour les 
éducateurs intervenant  auprès de ce public 
-Elaborer  un plan de formation pour les professionnels 
-Résultats et recommandations finales, pour établir les modules et  plans de formation 
-Un colloque final permettra la restitution des travaux et la mobilisation des organismes impliqués sur cette 
problématique  
Localisation Géographique : FLOIRAC (CANTON) (33) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Université pays basque 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 14 000,00 
 

Montant demandé : 14 000,00 € 

Montant éligible : 29 000,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 48,28% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Elaboration des instruments 3 000,00

Photocopies et petit matériels 3 000,00

Traductions 3 500,00

Honoraires 3 000,00

Frais de voyages et de déplacements et
hébergement

4 000,00

Passation des questionnaires et des
entretiens

6 500,00

Tanscriptions et analyse des résultats 4 500,00

Frais généraux 7% 1 500,00

Total Emplois 29 000,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 48,28% 14 000,00 
Autofinancement 51,72% 15 000,00 

Total Ressources  29 000,00 

 
 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : JOURNEE SCIENTIFIQUE - SOCIETES MEDECINE TRAVAIL D' AQUITAINE -

09 
N° 09006066  

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00013083  
 
Raison Sociale : Sociétés médecine travail d'Aquitaine 
Adresse : ISPED - LSTE 

Université Victor Ségalen 
146 rue Léo Saignat 
33076 BORDEAUX CEDEX 

Contact : Madame Martine MAGNE 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 000 
Activité :  N° Tiers financier : 50996 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Après avoir signé une convention de coopération en 2006, les sociétés de médecine du travail d’Aquitaine et 
d’Euskadi ont établi un programme de travail et de formation lié aux priorités communes identifiées en terme de 
santé au travail. La pertinence de ce projet, et son intérêt sont dus à l’existence d’un bassin d’emploi transfrontalier 
(migrations quotidiennes) autour de la Bidasoa, et au développement des échanges entre les deux régions qui 
accentue la mobilité de la main d’œuvre. Pour l’année 2009, les deux associations ont mis en évidence la nécessité 
de réfléchir sur le thème de l'exposition à des cancérogènes professionnels. Cela nécessite une actualisation 
constante des méthodes de suivi et de contrôle, l'usage de nouvelles substances et surtout de technologies 
méconnues jusqu'à présent exigeant une vigilance accrue pour éviter les erreurs passées. 
Malgré les différences entre les secteurs industriels de part et d'autre de la frontière, ces problèmes sont et resteront 
communs. L'échange d'informations et de connaissances entre les professionnels des deux sociétés doit  permettre, 
en plus de poser les bases d'une coopération et d’un échange durables, une meilleure collaboration pour 
l'amélioration de la santé au travail des travailleurs des deux régions. 
La troisième rencontre entre les 2 Sociétés a lieu le 12 juin 2009 et prend en compte cette problématique incluant 
l'exposition aux risques émergeants (nano particules).L’organisation de cette journée de réflexion-formation est 
précédée de séances de travail conduisant à l’établissement de documents remis aux participants. 
Localisation Géographique : BORDEAUX (33) 
  
Groupe d'intervention : Enseignement Supérieur / Recherche / Centres technologiques 
Partenaires espagnols : LMEE SVMT 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 1 650,00 
 

Montant demandé : 2 000,00 € 

Montant éligible : 3 300,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 50,00% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Location de bus 950,00

Frais de déplacement du chauffeur 250,00

Frais annexe du bus parking 150,00

Imprimerie convocations 150,00

Affranchissement 150,00

Frais de déplacement préparation
journée

200,00

Frais de déplacements conférenciers 550,00

Temps de travail secrétariat 900,00

Total Emplois 3 300,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 50,00% 1 650,00 
Autofinancement 50,00% 1 650,00 

Total Ressources  3 300,00 

 
 
 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : COMITE DE LIAISON AEN - UNIVERSITE BORDEAUX 1 -09 N° 09006081  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI03769  
 
Raison Sociale : Université Bordeaux 1 
Adresse : 351 cours de la Libération 

33405 TALENCE CEDEX 
Contact : Monsieur Alain BOUDOU 
 
 
Statut  Juridique : 7384 - Autre établissement public national d'enseignement N° SIRET : 19330001900216 
Activité : 8542Z - Enseignement supérieur N° Tiers financier : 100517 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Afin d'appuyer et d'accompagner le développement de nouveaux projets de coopération en matière de recherche et 
de formation, le Comité de liaison des Universités du réseau Aquitaine/Euskadi/Navarre (AEN) entend développer 
les activités suivantes en 2009 : 
- Organisation de 3 workshops dits « enseignants » : rencontres réunissant des enseignants-chercheurs du réseau 
qui travaillent sur des thématiques communes afin d'échanger et de développer des projets de coopération en 
recherche et dans le domaine de la formation (diplômes conjoints). 
- Organisation de 3 workshops dits «administratifs » : ateliers/rencontres réunissant les personnels administratifs  
des universités partenaires et leurs collaborateurs afin de travailler à l'harmonisation des pratiques administratives 
au sein du réseau sur 3 thématiques clefs : 

- Mobilité (étudiante, enseignante et administratif) ; 
- Développement de formations conjointes (démarche, structure des enseignements en France et en 
Espagne, etc.). 
- R&D&I : mobilité des doctorants et co-tutelle de thèse, suivi des appels d'offres européens. 

- Appui au montage de nouveaux projets. 
A cet effet, il convient d’assurer le  fonctionnement du secrétariat technique du Comité (STC) : une cellule d'appui 
chargée de mettre en œuvre et de coordonner les activités du Comité et d'accompagner les enseignants-chercheurs 
dans le montage de projets de coopération en matière de recherche ou d'enseignement. Ce secrétariat technique, 
animé par une chargée de projet recrutée à temps plein depuis le 1er juillet 2007, organisera lors de la rentrée 
universitaire de 2009 une journée de présentation publique du réseau AEN. 
Localisation Géographique : Aquitaine  
  
Groupe d'intervention : Enseignement Supérieur / Recherche / Centres technologiques 
Partenaires espagnols : Université du Pays Basque 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 11 000,00 
 

Montant demandé : 11 000,00 € 

Montant éligible : 22 000,15 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 50,00% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Salaires 7 800,15

Frais de fonctionnement (missions,
envoi documents etc…)

2 000,00

Communication 1 200,00

workshops enseignants frais
d'organisation

4 000,00

workshops administratifs frais
d'organisation

2 500,00

Appui au montage frais missions et
organisations de réunions

2 500,00

Journée de présentation publique de
réseau AEN frais d'organisation et de
communication

2 000,00

Total Emplois 22 000,15

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 50,00% 11 000,00 
Autres financements privés 20,45% 4 500,00 
Autofinancement 29,55% 6 500,15 

Total Ressources  22 000,15 



 
 

 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : 3EME SALON AGRICOLE - ASSOCIATION LURRAMA LA FERME BASQUE -

09 
N° 09006087  

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00010368  
 
Raison Sociale : Association Lurrama La Ferme Basque 
Adresse : 20 rue Cordeliers 

64100 BAYONNE 
Contact : Monsieur Pantxo BIMBOIRE 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET :  
Activité :  N° Tiers financier : 47472 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
L'association Lurrama a pour objet la promotion de l'agriculture de qualité du Pays Basque par l'organisation 
d'actions évènementielles. Pour ce faire, elle organise le salon de l'agriculture paysanne et durable «Lurrama, la 
ferme Pays Basque » pendant le week end de La Toussaint à Bayonne. La prochaine édition Lurrama est un salon 
novateur par la mise en exergue de l’importance et la nécessité d’une agriculture paysanne et durable, dont la 
dimension sociale et économique sont parties prenantes du mode de production agricole. Ce salon poursuit les 
objectifs suivants : expliquer les processus de production, informer les consommateurs sur les produits basques et 
les signes de qualité, valoriser la multifonctionnalité de l’agriculture, mettre en avant la complémentarité et la 
réciprocité des échanges entre les deux côtés de la frontière. 
Le salon, qui se déroulera le 31 octobre, 1° et 2 n ovembre 2009 est organisé selon les modalités suivantes :  

- présentations de produits et d’animaux, 
- dégustations commentées, 
- animations culturelles 
- ateliers thématiques (commercialisation en circuit court, organisation de marchés fermiers, tourisme rural), 
- conférences-débats sur les risques sanitaires , les OGM. 

L’ensemble de ces activités est organisé et piloté de manière conjointe entre les deux partenaires Lurrama (Nord)  et 
Itsasmendikoi (Sud)  transfrontaliers. 
 Localisation Géographique : BAYONNE (64) 
  
Groupe d'intervention : Action économique 
Partenaires espagnols : itsasmendikoi 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 15 000,00 
 

Montant demandé : 15 000,00 € 

Montant éligible : 37 000,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 40,54% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Coordination et organisation 12 000,00

Table ronde, traduction sonorisation 1 500,00

Expo animaux 10 500,00

Expo produits 5 000,00

Sécurité 1 000,00

Soirée Hegoalde 6 000,00

Séminaire de formation 1 000,00

Total Emplois 37 000,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 40,54% 15 000,00 
Autofinancement 59,46% 22 000,00 

Total Ressources  37 000,00 

 
 
 

 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : SACAZE - UPPA -09 N° 09006095  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI02034  
 
Raison Sociale : Université de Pau et des Pays de l'Adour 
Adresse : Avenue de l'Université 

BP 576 
64012 PAU CEDEX 
FRANCE 

Contact : Monsieur Jean-Louis GOUT 
 
 
Statut  Juridique : 7383 - Établissement public national à caractère scientifique culturel et 

professionnel 
N° SIRET : 19640251500270 

Activité : 8542Z - Enseignement supérieur N° Tiers financier : 100962 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Le projet présenté constitue la deuxième étape d’un programme de travail (aidé en 2008 par le Fonds commun 
Aquitaine/Euskadi) consistant à exploiter les données du recueil SACAZE dont la saisie a été faite en 2008 -2009. 
Il constitue un des domaines d'activités du laboratoire IKER (UMR 5478, Bordeaux 3 et UPPA) travaillant à la mise 
en valeur de textes basques de la fin du 19ème siècle, et ici plus généralement à la mise à disposition pour les 
chercheurs et le public d'un pan du patrimoine immatériel pyrénéen. 
Pour mémoire, Julien Sacaze est un érudit (Saint-Gaudens, 1847-1119) qui fit recueillir par tous les instituteurs de la 
zone pyrénéenne deux textes traduit dans les divers parlers vernaculaires : catalan, occitan, basque. Le projet  
examine les données recueillies dans 150 communes bascophones et conservées à Toulouse (35 volumes). Ces 
versions sont actuellement saisies et le projet présenté travaillera sur ces données dans le domaine lexical. Ces 
travaux permettront de construire des cartes linguistiques par item lexical, puis une cartographie cumulative.  
La coopération avec l’Université du Pays Basque à Bilbao permet une mise en commun de savoirs disciplinaires 
(linguistique, dialectologie, lexique, d'une part, informatique, cartographie et classification d'autre part) pour procéder 
à des interrogations sur bases de données sur la variation linguistique dans le domaine patrimonial de la langue 
basque.  
Localisation Géographique : Pyrénées-Atlantiques (64) 
  
Groupe d'intervention : Enseignement Supérieur / Recherche / Centres technologiques 
Partenaires espagnols : Université du pays basque bilbao 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 7 300,00 
 

Montant demandé : 8 021,00 € 

Montant éligible : 14 621,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 49,93% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Frais de personnels permanents 6 600,00

Achat de documentation bibliographie 600,00

Etiquetage des mots du texte 800,00

Utilisation de la base de données 350,00

Lemmatisation 2 500,00

Utilisation du logiciel de cartographie 1 000,00

Réunions de travail 967,00

Déplacements 1 340,00

séminaire de 2 jours à bayonne 464,00

Total Emplois 14 621,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 49,93% 7 300,00 
Autofinancement 50,07% 7 321,00 

Total Ressources  14 621,00 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : INTERFACES WEB POUR ACTIVITES ANCREES SUR UN TERRIT OIRE - 

UPPA -09 
N° 09006098  

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI02034  
 
Raison Sociale : Université de Pau et des Pays de l'Adour 
Adresse : Avenue de l'Université 

BP 576 
64012 PAU CEDEX 
France 

Contact : Monsieur Jean-Louis GOUT 
 
 
Statut  Juridique : 7383 - Établissement public national à caractère scientifique culturel et 

professionnel 
N° SIRET : 19640251500270 

Activité : 8542Z - Enseignement supérieur N° Tiers financier : 100962 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Ce projet, qui se déroulera sur 3 années consiste en la conception et la production de logiciels, fonctionnant en 
interface web, permettant d’associer des données géographiques à des données habituelles, notamment texte. 
L’objet de ce projet est d’apporter les méthodes et outils autorisant une production autonome d’applications 
cartographiques « web » intégrant texte, carte et géolocalisation. Les bénéficiaires de cette technologie (institutions, 
associations, entreprises)  pourront ainsi, à partir de leur compétence à produire des textes et commentaires, éviter 
le recours systématique à l’informaticien-expert en codage d’applications cartographiques. 
Le projet, sur cette première année, portera : 
- sur l’analyse-diagnostic des compétences nécessaires et des compétences présentes au sein des deux équipes, la 
mobilisation des compétences absentes, 
- séminaires permettant les échanges et transfert de compétences au sein des deux équipes, 
- veille scientifique et « webgraphique ». 
La coopération entre les deux universités permet, au-delà de son contenu technologique, de renforcer la 
compétence d’enseignement à destination des étudiants.  
 
 
Localisation Géographique : Pyrénées-Atlantiques (64) 
  
Groupe d'intervention : Enseignement Supérieur / Recherche / Centres technologiques 
Partenaires espagnols : Facultad de informatica UPV 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 15 000,00 
 

Montant demandé : 18 000,00 € 

Montant éligible : 45 400,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 33,04% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Moyens humains 35 000,00

Fonctionnement 1 300,00

Déplacements, hébergements 9 100,00

Total 45 400,00

 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 33,04% 15 000,00 
Autres financements privés 24,23% 11 000,00 
Autofinancement 42,73% 19 400,00 

Total Ressources  45 400,00 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : 2EME SEMINAIRE DE RACES OVINES - ASSO E H LABORANTZ A 

GANBARA -09 
N° 09006113  

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00002853  
 
Raison Sociale : Association Euskal Herriko Laborantza Ganbara 
Adresse : Ainiza Monjolose 

64220 AINHICE MONGELOS 
Contact : Monsieur Michel BERHOCOÏRIGOIN 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 48161113500015 
Activité : 9412Z - Activités des organisations professionnelles N° Tiers financier : 40989 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Un premier séminaire ovin transfrontalier (18 et 19 octobre 2007 à Sare) sur les races Latxa et Manex, auquel 
participaient une centaine de personnes (bergers, techniciens), a démontré la nécessité de poursuivre ce travail de 
réflexion, eu égard à l’importance de l’élevage ovin dans l’économie locale. En effet, la poursuite de ce travail 
transfrontalier autour des races ovines locales et des signes officiels de qualité peut jouer un rôle important dans 
l'avenir des filières ovines concernées. Le projet présenté concerne un séminaire transfrontalier consacré à la filière 
« agneau de lait ». 
En effet, souvent considéré comme un « sous-produit » de la production de lait, l'agneau de lait représente une part 
non négligeable du revenu des paysans. Des organisations économiques et professionnelles travaillent à la 
valorisation de ce produit engagé dans des signes officiels de qualité tels que «Label rouge Agneau de lait des 
Pyrénées », « IGP Cordero de Navarra » et « Euskolabel Euskal Esne bildotsa ». 
L'objectif de ce séminaire est de faire un état des lieux précis et actualisé de l'évolution du marché de l'agneau de 
lait. Il s'agit notamment d'analyser sur les 10 dernières années, l'évolution des volumes produits, des prix, de la 
consommation. 
Les modes de production, les aspects liés à la saisonnalité et aux conduites des troupeaux, les différents systèmes 
de commercialisation seront abordés, avec des participants représentant l’ensemble de la filière. Cela doit aboutir à 
dégager une vision partagée de la situation dans cette production, et à élaborer des perspectives communes de 
travail à court et moyen terme. 
Localisation Géographique : AINHICE-MONGELOS (64) 
  
Groupe d'intervention : Action économique 
Partenaires espagnols : Itsamendiko 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 3 675,00 
 

Montant demandé : 3 675,00 € 

Montant éligible : 7 350,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 50,00% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Coordination et organisation 2 500,00

Traduction simultanée location 2 900,00

Intervenants 1 950,00

Total Emplois 7 350,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 50,00% 3 675,00 
Autofinancement 50,00% 3 675,00 

Total Ressources  7 350,00 

 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : CREATION D'ENTREPRISES DE NOUVELLES TECHNOLOGIES - ESTIA -09 N° 09006124  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI03266  
 
Raison Sociale : ESTIA - Ecole Sup des Technologies  Industrielles Avanc ées  /  CCI Bayonne Pays Basque 
Adresse : Technopôle Izarbel 

64210 BIDART 
Contact : Monsieur Jean-Roch GUIRESSE 
 
 
Statut  Juridique : 7381 - Organisme consulaire N° SIRET : 18640005700102 
Activité : 9411Z - Activités des organisations patronales et consulaires N° Tiers financier : 5848 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
La création et la croissance des  entreprises de nouvelle technologie (ENT) jouent un rôle essentiel dans le 
développement économique, quand bien même ce type d’entreprise représente un % réduit par rapport au nombre 
total d’entreprises créées et développées. Plusieurs pays de l'Union Européenne ont entrepris différentes initiatives 
afin de trouver la formule qui permettrait au « chercheur-entrepreneur » de transformer une idée en une opportunité 
de business. Dans ce contexte, l’ESTIA et la Escuela de Ingenieria de Bilbao conduisent ce projet de recherche 
avec le double objectif suivant : 
- identifier les processus permettant le développement des ENT, 
- identifier les facteurs de succès et de risques (voire d'échec) dans ce type d'entreprise, permettant ainsi de 
capitaliser les connaissances à ce sujet et de formuler des préconisations. 
Les travaux de recueil de données, d’analyses et de formulation de recommandations seront conduits conjointement 
par les deux écoles. 
Les conclusions de ces travaux seront communiquées sous forme de publication de documents, ainsi que par deux 
séminaires de restitution (en Aquitaine et en Euskadi), à destination notamment des institutions régionales et des 
organisations entrepreunariales.  
 
 

Localisation Géographique : BAYONNE (64) 
  
Groupe d'intervention : Enseignement Supérieur / Recherche / Centres technologiques 
Partenaires espagnols : IAESTE DE ETS DE INGENIERIA DE BILBAO 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 15 000,00 
 

Montant demandé : 21 000,00 € 

Montant éligible : 35 200,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 42,61% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Frais de personnel 33 100,00

Frais de déplacements 2 100,00

Total Emplois 35 200,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 42,61% 15 000,00 
Autofinancement 57,39% 20 200,00 

Total Ressources  35 200,00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : SOKA - COMPAGNIE ELIRALE -09 N° 09006131  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI01846  
 
Raison Sociale : Compagnie EliralE 
Adresse : 6, avenue Pierre Larramendy 

64500 SAINT JEAN DE LUZ 
FRANCE 

Contact : Madame Anne-Catherine VOUVE-LECUONA 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 43902603000015 
Activité : 9001Z - Arts du spectacle vivant N° Tiers financier : 28476 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Deux compagnies de danse, installées de part et d'autre de la Bidasoa, collaborent au développement de la danse 
dans cette région transfrontalière, par l'organisation commune de créations. Ces deux compagnies, désireuses 

d'explorer de nouvelles formes artistiques, ont conçu un projet global de collaboration durant l'année 2009 qui 
s’organise autour de trois axes principaux :  
- la formation permettra de l’approfondissement des techniques de danse, et le rapprochement des esthétiques 
chorégraphiques, au cours d’ateliers à Errenteria, Bayonne, Ascain et St Jean Pied de Port, 
- la création, première collaboration artistique entre les deux compagnies, reposera sur la symbolique  de la danse 
traditionnelle basque « soka dantza » sera présentée dans divers festivals de la région, 
- la sensibilisation du public par la diffusion des œuvres s’effectuera par un travail auprès des ikastolas, et s’appuiera 
sur les associations culturelles de la zone. Dans cette partie du projet, une collaboration avec la compagnie Ballet 
Biarritz sera instaurée. 
 
Localisation Géographique : SAINT-JEAN-DE-LUZ (64) 
  
Groupe d'intervention : Enseignement Supérieur / Recherche / Centres technologiques 
Partenaires espagnols : Kukai Taldea 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 20 000,00 
 

Montant demandé : 25 000,00 € 

Montant éligible : 61 900,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 32,31% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Productions salaires artistes 45 300,00

Défraiements et repas 2 000,00

Communication 6 600,00

Salaires et charges conseiller technique 5 000,00

Comptable 1 500,00

Traductions 500,00

Frais de déplacements 600,00

Autoroutes et parkings 400,00

Total Emplois 61 900,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 32,31% 20 000,00 
Autofinancement 67,69% 41 900,00 

Total Ressources  61 900,00 

 
 

 

 
 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : T DANZ - ASSOCIATION GARAZIKUS –09 N° 09006140  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI02521  
 
Raison Sociale : Association Garazikus 
Adresse : Cinéma Le Vauban Zinegela 

4 rue Renaud Karrika 
64220 SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT 

Contact : Madame Alice LEICIAGUECAHAR 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 39388888800012 
Activité : 9001Z - Arts du spectacle vivant N° Tiers financier : 3492 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Après une première expérience de coopération en 2008, les partenaires présentent ce projet qui a de nouvelles 
ambitions dans son contenu et sa territorialité : il s’agit de conduire une action-pilote sur l'ensemble du Pays Basque 
et du Gipuzkoa. qui développe trois objectifs fondamentaux : 
-  Aider à la professionnalisation des jeunes danseurs, notamment grâce au savoir-faire du partenaire d’Euskadi,  
-  Sensibiliser les publics à la danse et à la création chorégraphique par l’organisation de séances « scolaires » et 
« tout public » 
- Favoriser les rencontres pour rompre les cloisonnements entre les différents types de danse (contemporain, 
traditionnel, Hip Hop...) et les différents publics (danseurs amateurs, jeune public, tout public...), notamment par les 
rencontres entre danseurs et chorégraphes professionnels et danseurs amateurs. 
La réalisation se déroule sur toute l'année 2009, en privilégiant deux temps fort au printemps (rencontres 
internationales T Danz Udaberri) et à l’automne (« T.Danz Udazkena »), qui reposeront sur des stages de formation 
de danseurs et chorégraphes, des mises en résidence de compagnies, et des représentations de spectacles en 
Basse Navarre pour le versant Nord. 
Localisation Géographique : SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT (64) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Dantzaz Elkartea 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 20 000,00 
 

Montant demandé : 37 965,00 € 

Montant éligible : 75 930,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 26,34% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Logement compagnies 4 700,00

Repas compagnies 4 200,00

logements intervenants 800,00

Repas intervenants 280,00

Salaires et charges intervenants 6 600,00

transferts scolaires et publics 1 200,00

Salaires et frais techniques spectacles 21 800,00

SACEM SACD 3 000,00

cachets artistiques 25 300,00

Communication 3 500,00

relations publiques 300,00

frais de déplacements 500,00

autoroutes et parkings 300,00

Salaire médiateur culturel 2 mois 3 450,00

Total Emplois 75 930,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 26,34% 20 000,00 
Ventes spectacles 5,27% 4 000,00 
Autofinancement 68,39% 51 930,00 

Total Ressources  75 930,00 

 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : XVIIEME CONGRES INNOVATION POUR LE PROGRES SOCIAL - SOCIETE 

D'ETUDES BASQUES-09 
N° 09006162  

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI01751  
 
Raison Sociale : EUSKO IKASKUNTZA SOCIETE D'ETUDES BASQUES 
Adresse : Faculté Pluridisciplinaire  

51 Quai Amiral Jaureguiberry 
64100 BAYONNE 
FRANCE 

Contact : Monsieur Jean-Claude LARRONDE 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 40084545900017 
Activité : 9499Z - Autres organisations fonctionnant par adhésion volontaire N° Tiers financier : 28115 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
La Société d’Etudes Basques et son homologue d’Euskadi, Eusko IKASKUNTZA, organisent du 18 au 20 novembre 
2009 un congrès dont le thème sera « quelle innovation pour le progrès social ? » Différents travaux de prospective 
réalisés en Euskadi amènent à considérer l’approche « développement durable » comme étant le cadre stratégique  
permettant de définir les orientations, les décisions à prendre et les activités à développer en Pays Basque. 
A partir de l’analyse d’indicateurs utilisés dans les organisations internationales pour mesurer le progrès, huit 
domaines ont été retenus pour préciser la notion de progrès et les conditions de sa mise en œuvre. Les intervenants 
et les participants à ce congrès, au travers de conférences et tables rondes débattront pour améliorer ces 
indicateurs et en proposer de nouveaux. Ces indicateurs serviront à évaluer, un termes économiques, sociaux et 
culturels, la dynamique de changement de la société basque dans le contexte de mondialisation. 
Le déroulement de cette opération se fait en deux phases :  

- une phase de préparation, qui réunit une soixantaine d’experts issus des mondes scientifiques, politiques, 
administratifs, associatifs et entrepreunariaux, 

- une phase de réflexion et de débat durant le congrès, qui sera organisé en conférences et tables-rondes, qui 
porteront sur les thèmes suivants : changement climatique, enjeux énergétiques, transports-mobilité, 
urbanisme et conception durable des villes, innovation dans le développement économique et dans le 
développement social dans une perspective de durabilité et de cohésion territoriale et sociale. 

Le congrès aura lieu du 18 au 20 Novembre 2009 à Vitoria-Gasteiz.  
Localisation Géographique : BAYONNE (64) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Eusko Ikaskuntza 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 12 500,00 
 

Montant demandé : 12 500,00 € 

Montant éligible : 25 000,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 50,00% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Personnel 15 500,00

Frais de déplacement 6 500,00

Frais de structure 3 000,00

Total Emplois 25 000,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 50,00% 12 500,00 
Autofinancement 50,00% 12 500,00 

Total Ressources  25 000,00 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : PROMOUVOIR ET DEVELOPPER L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE -  ASSO 

HEZKUNTEK -09 
N° 09006185  

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI02720  
 
Raison Sociale : ASSOCIATION HEZKUNTEK 
Adresse : C/O OLABERRIA 

QUARTIER XOPOLO 
64480 USTARITZ 

Contact : Monsieur B. CASTORENE 
 
 
Statut  Juridique :  N° SIRET : 0 
Activité : 9499Z - Autres organisations fonctionnant par adhésion volontaire N° Tiers financier : 35595 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Ce projet a pour objectif d’inciter les jeunes à se diriger vers  l'enseignement technique en s'appuyant sur une 
formation de qualité, afin de leur permettre, dans un premier temps, de pouvoir accéder rapidement au marché du 
travail (notamment dans les branches d’activités où existe un déficit de main-d'œuvre qualifiée) et, dans un 
deuxième temps, pour certains d'entre eux, de créer des entreprises et développer l'emploi productif au pays basque 
nord. 
En s’appuyant sur les principes et les pratiques mis en œuvre dans le modèle d'enseignement technique de la 
Communauté Autonome d’Euskadi, qui  permet d'intégrer les jeunes bacheliers issus des filières générales dans les 
cursus d’enseignement technique, le projet a pour ambition, sur le versant Nord, de proposer une orientation 
concrète à des jeunes issus de l’enseignement général et les amener à des formations techniques. 
Une première expérience de cette nature, conduite en 2004 et 2005, a permis de former 12 jeunes dont 8 ont intégré 
la vie active, et 4 ont poursuivi vers des études d’ingénieurs.  
La réalisation du projet comporte :  

- le travail de sensibilisation auprès des jeunes, des familles et des établissements scolaires, 
- le travail de sensibilisation et de mobilisation des chefs d’entreprises, qui seront appelés à remplir une 

fonction de tutorat, 
- la mise en place et la réalisation des actions de formation de 2 ans, en lien avec les organismes de 

formation existant sur les deux versants de la frontière, 
- la prise en compte des coûts de formation (inscription, hébergement dans les centres de formation du 

versant Sud)  
Localisation Géographique : USTARITZ (64) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Ikaslan Gipuzkoa 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 30 000,00 
 

Montant demandé : 40 000,00 € 

Montant éligible : 116 200,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 25,82% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Matériels (vidéoprojecteur et
accessoires)

1 500,00

Communication 40 000,00

Inscription 25 000,00

Hébergement 44 700,00

Fonctionnement 3 000,00

Déplacements 2 000,00

Total Emplois 116 200,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 25,82% 30 000,00 
Autres financements privés 56,97% 66 200,00 
Autofinancement 17,21% 20 000,00 

Total Ressources  116 200,00 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : OPENGNSS - HELILEO -09 N° 09006188  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00018716  
 
Raison Sociale : HELILEO 
Adresse : 15, avenue de la Gare 

40100 DAX 
Contact : Monsieur Bernard PANEFIEU 
 
 
Statut  Juridique : 5710 - Société par actions simplifiée (SAS) N° SIRET : 504390881 
Activité :  N° Tiers financier : 57422 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
L'objectif principal du projet est de consolider la collaboration entre HELILEO SAS et ROBOTIKER-Tecnalia pour 
développer des activités d'innovation en GNSS (Global Navigation Satellite Systems), en particulier autour du 
système européen Galileo dont la mise en exploitation est prévue en 2013. Le renforcement de la coopération entre 
les deux entités permettra de mener des initiatives en R&D au niveau international dans ce domaine. 
Une des clés de la coopération proposée consiste en la création et la mise en place d'une plate-forme ouverte 
d'innovation pour des technologies et des systèmes GNSS (Global Navigation Satellite Systems). Cette plate-forme, 
une fois mise en place, sera active sur Internet (www.opengnss.org <http://www.opengnss.org>) en tant que 
Communauté Virtuelle afin de promouvoir, supporter et favoriser l'innovation basée sur des applications et des 
services GNSS dans l'espace transfrontalier de l'Euskadi - Aquitaine. Les objectifs finaux de cette plate-forme sont :  
- Contribuer à l'adoption de technologies GNSS (comme GPS, EGNOS et GALILEO)  par le tissu des entreprises de 
la zone Euskadi - Aquitaine,   
- Préparer le marché à l'introduction progressive des futurs services GNSS et, en particulier, de GALILEO. Le 
marché du GNSS est un marché caractérisé par l 'innovation.le projet vise donc à anticiper sur les technologies, 
favoriser la formation et contribuer à l’émergence d’un « écosystème » de relations entre l’offre et la demande de 
technologies de ce type . 
La réalisation de la plate-forme sera le résultat de trois étapes : 
- mise en commun par les deux partenaires de leur expérience et formalisation conjointe, 
- analyse en commun des éléments de la conception de la plate-forme, 
- développement du prototype et validation expérimentale.  
A l’issue de ces travaux,  une diffusion conjointe sera réalisée lors d’une journée technique, notamment à destination des clusters 
GAIA, HEGAN et du Pôle AEROSPACE Valley 
 
Localisation Géographique : DAX (40) 
  
Groupe d'intervention : Enseignement Supérieur / Recherche / Centres technologiques 
Partenaires espagnols : Robotiker Tecnalia 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 20 000,00 
 

Montant demandé : 29 855,00 € 

Montant éligible : 59 710,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 33,50% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Prestations journées travaillées 100 j 54 560,00

déplacements 3150 € + matériels 2000
€

5 150,00

Total Emplois 59 710,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 33,50% 20 000,00 
Autofinancement 66,50% 39 710,00 

Total Ressources  59 710,00 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : DECOPOLY - ENSCPB -09 N° 09006215  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI04241  
 
Raison Sociale : Ecole Nationale Supérieure de Chimie et Physique de Bo rdeaux 
Adresse : 16,  avenue Pey Berland 

BP 108 
33607 PESSAC CEDEX 
FRANCE 

Contact : Monsieur François CANSELL 
 
 
Statut  Juridique : 7384 - Autre établissement public national d'enseignement N° SIRET : 19330169400025 
Activité : 8542Z - Enseignement supérieur N° Tiers financier : 102195 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Les deux partenaires développent leur coopération pour l’obtention d’encres conductrices à base de polymères 
semi-conducteurs, qui permettent de remplacer les électrodes flexibles dans les applications en opto électronique et 
photovoltaïque. 
Le projet sera organisé autour des tâches suivantes : 
- synthèse des polymères semi-conducteurs, 
- optimisation des méthodes de dépôt, 
- tests en cellules photovoltaïques 
Les équipes impliquées possèdent de réelles compétences dans la synthèse des polymères conducteurs et semi-
conducteurs. La répartition des tâches et la complémentarité entre les deux partenaires, qui ont une expérience de 
coopération renforcent le caractère pertinent de ce projet.  
A l’issue de ce projet qui présente un caractère pluridisciplinaire marqué, des études de mise en marché devront 
être conduites sous la responsabilité du partenaire d’Euskadi. 
Localisation Géographique : PESSAC (33) 
  
Groupe d'intervention : Enseignement Supérieur / Recherche / Centres technologiques 
Partenaires espagnols : CIDETEC 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 20 000,00 
 

Montant demandé : 25 000,00 € 

Montant éligible : 50 000,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 40,00% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Vacations 25 000,00

Consommables 23 000,00

missions 2 000,00

Total Emplois 50 000,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 40,00% 20 000,00 
Autofinancement 60,00% 30 000,00 

Total Ressources  50 000,00 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N°  DE LA CP DU   
  

 
Dossier : IGARO TRANSIT - ASSO MUSIQUES DE NUIT DIFFUSION - 0 9 N° 09006225  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI03906  
 
Raison Sociale : Association Musiques de Nuit Diffusion 
Adresse : 21, rue Grateloup 

33800 BORDEAUX 
Contact : Monsieur José LEITE 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 34169319000025 
Activité : 9001Z - Arts du spectacle vivant N° Tiers financier : 100823 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Depuis de nombreuses années, des projets de coopération sont menés entre Musiques de Nuit et le Festival de 
Jazz de San Sebastian, prenant en compte la dimension d’animation des quartiers de ces deux villes.. 
Ces dernières années, un partenariat original s'est développé entre le Comité Départemental du Tourisme de la 
Gironde et le Festival de Jazz, favorisant la venue et la présence de producteurs (huitres, foies gras, vins, etc.) 
pendant la durée du Festival. Cette présentation des produits gastronomiques a connu un vif succès.  Parallèlement, 
des musiciens aquitains ont été programmés au Festival de Jazz, et, en réciprocité, Musiques de Nuit a accueilli 
dans sa programmation des groupes venus du Pays Basque espagnol. 
Une nouvelle étape doit être franchie afin de donner une dimension plus importante à la coopération établie entre le 
Festival de Jazz et Musiques de Nuit. 
Pour cela, trois labels de disques aquitains (eux-mêmes activement impliqués dans un réseau régional, la Feppia) 
ont été associés cette année : Talitres, Vicious Circle, Platinium. Ils pourront ainsi présenter plusieurs de leurs 
artistes lors de Jazzaldia. Cette présentation « in vivo » s'inscrit d'une certaine manière dans le prolongement de la 
journée de rencontres entre professionnels du secteur des musiques actuelles organisée au mois de mai 2009 par le 
RAMA, à l'initiative de Musiques de Nuit. Un quatrième groupe, Calame, repéré par l'équipe du Festival de Jazz 
suite à une résidence en 2008 au Molière-Scène d'Aquitaine, sera également programmé pendant Jazzaldia. 
Cet échange d’artistes sera accompagné d’échanges culinaires entre des chefs cuisiniers réputés en Aquitaine et en 
Euskadi : ces chefs seront associés aux rencontres d’artistes et animeront des stages de cuisine à destination des 
populations des quartiers où se déroulent les manifestations musicales (Centre social Génicart à Lormont).  
Localisation Géographique : BORDEAUX (33) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Victoria Eugénia Antzokia SA 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 6 000,00 
 

Montant demandé : 6 000,00 € 

Montant éligible : 13 300,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 45,11% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Cachets de groupe 8 800,00

Défraiements repas médiatrice 280,00

impression programmes 400,00

Déplacements 210,00

Hôtels repas 200,00

déplacements sur réunion 400,00

salaire brut programmateur 1 300,00

salaire brut graphiste 500,00

charges sociales 610,00

accueil chef cuisinier 600,00

Total Emplois 13 300,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 45,11% 6 000,00 
Conseil Général de la Gironde 37,59% 5 000,00 
Autofinancement 17,29% 2 300,00 

Total Ressources  13 300,00 

 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : GESTION TOURISTIQUE  - CONSORCIO TRANSFRONTALIER BI DASOA 

TXINGUDI -09 
N° 09006260  

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI00487  
 
Raison Sociale : Consorcio Transfrontalier Bidasoa Txingudi 
Adresse : Edificio Kostorbe 

Avenida Ipparalde S/N 
20302 IRUN 
ESPAGNE 

Contact : Monsieur José-Antonio SANTANO 
 
 
Statut  Juridique : 7346 - Communauté de communes N° SIRET : 0 
Activité : 8411Z - Administration publique générale N° Tiers financier : 18936 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description : 
Le Consorcio de la Bidasoa, grâce au travail de ses commissions, a identifié la nécessité de mobiliser les 
professionnels du tourisme sur la construction d’une offre touristique transfrontalière. Le projet présenté vise les 
objectifs suivants :   
- Répondre aux attentes des professionnels du secteur privé du tourisme du Bassin de Bidasoa-Txingudi, conscients 
des enjeux que suppose l'évolution du tourisme international et de la nécessité de s'unir et de travailler ensemble 
pour l'avenir de tous. 
- Faire connaître les infrastructures existantes dans le Bassin qui puissent apporter une haute valeur ajoutée 
historique, culturelle ou patrimoniale dans le cadre de la captation, l'accueil et le conseil que les professionnels 
assurent de par leur gestion. 
- Former ces professionnels pour mieux appréhender le type de clientèle de part et d'autre de l'ancienne frontière 
ainsi que leurs habitudes de consommation afin d'améliorer à terme la qualité du service et donc la satisfaction du 
client. 
- Informer sur les activités de promotion qui se mettent en place par initiative publique, en particulier en matière 
d'offre touristique transfrontalière et de nouveaux outils de communication. 
La mobilisation des acteurs du tourisme s’effectuera au travers de séminaires de formation (2 modules de 3 jours et 
2 jours) et des réunions de travail en ateliers spécialisés, se déroulant sur le courant de l’année 2009. 
Localisation Géographique : International  
  
Groupe d'intervention : Action économique 
Partenaires espagnols : Consorcio transfrontalier Bidassoa Txingudi 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 3 250,00 
 

Montant demandé : 3 250,00 € 

Montant éligible : 13 000,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 25,00% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Préparation et coordination (agent de
coordination, traduction de documents,
frais divers et diffusion)

6 000,00

Déplacements et visites guidées 1 000,00

Traduction simultanée, indemnités des
intervenants (repas et déplacements),
service de restauration

6 000,00

Total Emplois 13 000,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 25,00% 3 250,00 
Autres financements privés 25,00% 3 250,00 
Autofinancement 50,00% 6 500,00 

Total Ressources  13 000,00 

 
 



Erreur ! Signet non défini.  

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : SENSIBILISATION A L'ECOLOGIE - ACTION JEUNESSE PESS AC -09 N° 09006408  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI03384  
 
Raison Sociale : Action Jeunesse Pessac 
Adresse : 22 boulevard Saint-Martin 

33600 PESSAC 
FRANCE 

Contact : Monsieur Jean SALARDENNE 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 78196401000065 
Activité : 8899B - Action sociale sans hébergement n.c.a. N° Tiers financier : 7029 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Depuis 15 ans, Action Jeunesse Pessac, association de prévention spécialisée, développe un partenariat avec des 
travailleurs sociaux d’Euskadi, en particulier l’association Hezi Zerbitzuak. Ce partenariat pote notamment sur 
l’insertion par le travail (organisation de chantiers de second œuvre et espaces verts). Dans cette logique, le projet 
présenté consiste en un échange de jeunes entre 14 et 17 issus de quartiers défavorisés de Pessac, Azkoitia et 
Hondarribia autour d’un chantier éducatif sur les jardins maraîchers biologiques de ville. Les objectifs sont les 
suivants : 
- Permettre à des jeunes entre 14 et 17 ans de se rencontrer autour d'activités liées à l'environnement.(chantiers 
éducatifs de sensibilisation). 
- Mettre en situation des jeunes à travers un chantier éducatif développé dans des jardins de culture biologique. 
- Favoriser la mobilité des jeunes à travers des actions de travail et de loisirs. 
- Consolider les échanges de jeunes et les échanges de pratiques professionnelles entre les deux structures HZ et 
Action Jeunesse de Pessac dont les missions sont de prendre en compte des publics d'adolescents et de jeunes 
majeurs en difficulté d'insertion sociale et d'insertion dans le monde du travail. 
- Partager les savoirs faire dans le domaine des chantiers éducatifs spécifiquement centrés sur l'environnement et le 
développement durable. 
- Développer et affiner, pour chacune des institutions participantes au projet, des outils éducatifs qui correspondent 
aux problématiques sociales et psychologiques que rencontre le public concerné. 
Les chantiers se déroulent en Juillet 2009, précédés de séances de travail préparatoires. Le bilan de l’opération sera 
établi en Octobre 2009. 
Localisation Géographique : PESSAC (33) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : hz zerbituak 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 4 850,00 
 

Montant demandé : 4 850,00 € 

Montant éligible : 12 150,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 39,92% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

hébergement à Pessac 5 jours 1 200,00

Repas 2 075,00

Location de véhicule Pessac Euskadi 875,00

Carburant et péages 400,00

Ateliers et pelote 100,00

Encadrement technique chantier 1 000,00

Atelier surf pour 20 personnes 1 200,00

encadrement pédagogique 5 300,00

Total Emplois 12 150,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 39,92% 4 850,00 
Commune de Pessac 16,46% 2 000,00 
Autofinancement 43,62% 5 300,00 

Total Ressources  12 150,00 

 



ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : BALEA IRLA -SMDU MUSEE BASQUE ET DE L'HISTOIRE DE B AYONNE-09 N° 09006414  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00018164  
 
Raison Sociale : Syndicat Mixte du Musée Basque et de l'Histoire de Bayonne 
Adresse : 37, quai des Corsaires 

64100 BAYONNE 
Contact : Monsieur Jean René ETCHEGARAY 
 
 
Statut  Juridique :  N° SIRET :  
Activité :  N° Tiers financier : 0 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Ce projet repose sur la volonté de mettre en valeur l’histoire de la chasse à la baleine, traversant tout le Golfe de 
Gascogne du Nord au Sud. Les musées possédant et montrant des collections rattachées à la chasse à la baleine 
sont nombreux dans le territoire ; ils le font chacun à leur échelle et dans une muséographie particulière pour 
chacun, se traduisant par un émiettement de la connaissance , et une hétérogénéité des supports.  
Le projet consiste en la création d’un site web, valorisant les compétences techniques et historiques disponibles 
autour des deux structures Aquarium de San Sebastian et Musée Basque et de l’histoire de Bayonne sur ce sujet. 
Les modalités de construction de ce site prévoient que l’ensemble des musées concernés par le sujet dans les deux 
régions puissent alimenter et enrichir ce site. Cela permettra de faire travailler ensemble les musées de Bizkaia, 
Gipuzkoa, lapurdi, Landes et Bordeaux. A terme, une coopération est prévue avec le musée canadien des 
civilisations à Québec, dans la mesure où les techniques et pratiques de chasse à la baleine du Golfe de Gascogne 
ont été transportées et adaptées au Labrador. 
Localisation Géographique : BAYONNE (64) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Fundacion Oceanografica de Guipuzkoa 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 5 000,00 
 

Montant demandé : 5 000,00 € 

Montant éligible : 11 500,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 43,48% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Photos iconographie 2 000,00

graphisme et développement 2 500,00

Logistique A35 1 000,00

Formation 1 000,00

Traduction 1 250,00

Historique 3 750,00

Total Emplois 11 500,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 43,48% 5 000,00 
Autofinancement 56,52% 6 500,00 

Total Ressources  11 500,00 

 
 

 

 
 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : DEVELOPPEMENT DE LA COMMERCIALISATION DE VIANDE FER MIERE-

FEDERATION ARRAPITZ-09 
N° 09006417  

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI00594  
 
Raison Sociale : Fédération Arrapitz 
Adresse : 32 rue de la Bidouze 

64120 SAINT PALAIS 
FRANCE 

Contact : Monsieur Jean-Michel BERHO 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 39946315700020 
Activité : 9412Z - Activités des organisations professionnelles N° Tiers financier : 19739 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Dans les deux régions Aquitaine et Euskadi, de nombreux producteurs  souhaitent pour optimiser leurs revenus en 
développant la vente directe de viande (de bovins mais aussi d'ovins, de porcins, etc...). 
Des outils de commercialisation sont déjà en place, versant Nord, assurant un certain développement de la vente 
directe depuis quelques années. Il demeure cependant une nécessité d'accompagner et de former les nouveaux 
producteurs qui se lancent, de plus en plus nombreux en raison de la crise qui a notamment bloqué les marchés 
principaux (Italie et Espagne) et face à l'augmentation brutale des coûts des matières premières destinées à 
l'alimentation de leurs animaux. En Gipuzkoa, la réalité est autre, la vente de viande se fait par les filières : les 
producteurs, notamment les producteurs bios, n'ont pour l'instant pratiquement pas démarré la vente directe et 
souhaitent étudier les tenants et aboutissants de cette forme de commercialisation. 
L'objectif principal de cette coopération est de créer et de mettre en commun des analyses, des méthodes et des 
outils pour permettre aux éleveurs de prendre en charge leur commercialisation de viande fermière en Pays Basque 
Nord et Sud. Le contenu du projet est le suivant : 
- analyse de l’amont et de l’aval, prenant en compte les modèles actuels de production et de commercialisation,  
- formation aux pratiques sanitaires, 
- élaboration d’un référentiel technico-économique, 
- études de marché et contacts avec les bouchers, 
- analyse préalable à l’investissement dans une salle de découpe, 
- actions promotionnelles et formation des producteurs à la vente 
Le projet se déroulera de Juillet 2009 (constitution des groupes de producteurs) à Mars 2010 où sera établie une 
évaluation du projet et de ses résultats.. 
Localisation Géographique : SAINT-PALAIS (64) 
  
Groupe d'intervention : Action économique 
Partenaires espagnols : BIOLUR GIPUZKOA 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 13 400,00 
 

Montant demandé : 13 400,00 € 

Montant éligible : 26 800,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 50,00% 
 

 
 



EMPLOIS Montant

Etude des modes de production
Arrapitz, Bio d'Aquitaine, Idoki, Bilour

1 140,00

Journées techniques transfrontalières
autour de la viande

2 540,00

Formations transfrontalières aux
pratiques sanitaires 

560,00

Visites d'exploitants agricoles en
Euskadi 

4 250,00

Etude de marché 2 560,00

Référentiel technico économique sur
modes commercialisation

3 850,00

Annalyse investissement 1 290,00

Sensibilisation de tous les producteurs à
de nouveaux modes de
commercialisation

560,00

Formations transfrontalière des
producteurs aux techniques de vente

4 250,00

Action transfrontalière de promotion 2 800,00

Frais de communication 3 000,00

Total Emplois 26 800,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 50,00% 13 400,00 
Conseil Général des Pyrénées Atlantiques 30,00% 8 040,00 
Autofinancement 20,00% 5 360,00 

Total Ressources  26 800,00 

 



 
ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 

  

 
Dossier : AEROADOUR - EUROTEKNO SAS -09 N° 09006423  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI36286  
 
Raison Sociale : EUROTEKNO SAS 
Adresse : 34 avenue de Bayonne 

64600 ANGLET 
FRANCE 

Contact : Monsieur Jacques TORTOS 
 
 
Statut  Juridique : 5710 - Société par actions simplifiée (SAS) N° SIRET : 47854513000013 
Activité : 8299Z - Autres activités de soutien aux entreprises n.c.a. N° Tiers financier : 113471 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Le 1er salon aéronautique des Pays de l’Adour se tient à PAU du 5 au 7 Juin 2009.Tecnalia (centre technologique 
d’Euskadi)  et Eurotekno (cabinet de management de projets technologiques) participent ce salon, en présentant sur 
un stand propre, les produits les plus innovants pour des matériels et des composants pour l’industrie aéronautique 
et spatiale. 
Les objectifs du projet sont de permettre la mise en place effective d'une collaboration transfrontalière dans le 
domaine de l'innovation aéronautique, déclinée de la façon suivante : 
- donner aux entreprises présentes une visibilité immédiate de la collaboration initiée entre Eurotekno et Tecnalia, 
- faire connaître la ressource technologique que constitue Tecnalia  auprès des entreprises d’Aquitaine, 
- faciliter l’élaboration de futures actions communes, à partir de l'accueil et des perspectives technologiques 
émergeant à l'occasion de ce salon. 
Outre la présence dans le salon, Tecnalia effectuera une communication sur « les derniers développement de 
Tecnalia en matériaux composites avancés et procédés de fabrication hors autoclaves pour l’industrie 
aéronautique ». 
Localisation Géographique : ANGLET (64) 
  
Groupe d'intervention : Enseignement Supérieur / Recherche / Centres technologiques 
Partenaires espagnols : INASMET 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 2 000,00 
 

Montant demandé : 3 000,00 € 

Montant éligible : 6 000,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 33,33% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Editions de catalogue 2 500,00

Montage de Stand, mobilier pour
l'exposition de pièces

1 500,00

Conception et placement de panneaux
sur le stand

2 000,00

Total Emplois 6 000,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 33,33% 2 000,00 
Autofinancement 66,67% 4 000,00 

Total Ressources  6 000,00 

 
 

 

 
 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : EKO - ASSOCIATION NOBATEK –09 N° 09006517  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI02799  
 
Raison Sociale : Association Nobatek 
Adresse : 34 avenue de Bayonne 

64600 ANGLET 
FRANCE 

Contact : Monsieur Jacques TORTOS 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 45193120800016 
Activité : 7112B - Ingénierie, études techniques N° Tiers financier : 36035 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Les dix dernières années sont marquées par une croissance démographique importante, ayant un fort impact 
environnemental et économique. La prise de conscience récente sur l'impossibilité de maintenir l'actuel modèle de 
développement urbanistique amène à élaborer de nouvelles méthodes pour minimiser l'impact de la construction sur 
l'environnement, tout en maintenant un niveau de confort acceptable Cela conduit à mettre au point et à développer 
des méthodologies et des techniques qui permettent de prendre en compte ces deux exigences. NOBATEK et 
CIDEMCO (centre technologique membre du groupe Tecnalia) interviennent sur divers projets de construction et 
aménagement, et souhaitent maintenant approfondir leurs compétences en coopérant pour le développement 
d’innovations propres d’ingénierie de construction, aménagement et environnement. 
Les objectifs du projet concernent les champs techniques, environnementaux, socio-économiques et enfin 
territoriaux. Les activités du projet s’organiseront autour des axes suivants :   
- Analyse et application de solutions constructives contribuant à améliorer le confort hygro thermique dans les 
bâtiments et engendrant des consommations énergétiques minimisées. 
- Développement de nouvelles technologies pouvant s'adapter à la conception de bâtiments dans deux régions 
différentes 
- Mise à disposition, pour le secteur de la construction, de nouveaux concepts et technologies permettant une 
amélioration de la qualité de vie des usagers. 
- Développement d'un guide pratique de solutions simples, à disposition du grand public et des professionnels du 
bâtiment 
- Développement de l'utilisation des énergies passives et renouvelables 
Localisation Géographique : ANGLET (64) 
  
Groupe d'intervention : Enseignement Supérieur / Recherche / Centres technologiques 
Partenaires espagnols : Cidemco 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 15 000,00 
 

Montant demandé : 20 225,00 € 

Montant éligible : 40 450,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 37,08% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Personnel (responsable technique 35 h,
ingénieurs 460 h)

38 000,00

Déplacements 400,00

Bibliographie 200,00

Software 1 350,00

Diffusion et communication 500,00

Total Emplois 40 450,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 37,08% 15 000,00 
Autofinancement 62,92% 25 450,00 

Total Ressources  40 450,00 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : ESTEFIE - ASSOCIATION NOBATEK -09 N° 09006518  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI02799  
 
Raison Sociale : Association Nobatek 
Adresse : 34 avenue de Bayonne 

64600 ANGLET 
FRANCE 

Contact : Monsieur Jacques TORTOS 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 45193120800016 
Activité : 7112B - Ingénierie, études techniques N° Tiers financier : 36035 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
La consommation énergétique des bâtiments est directement liée à la qualité de leur enveloppe. Parmi les défauts 
recensés, les défauts d’étanchéité à l’air sont parmi les plus influents dans la diminution de l’efficacité énergétique 
des bâtiments. Le manque de données chiffrées ne facilite pas la prise en compte de ce paramètre. Le projet 
concerne une étude de l'influence de l'étanchéité à l'air de l'enveloppe dans l'efficience énergétique des bâtiments, 
des moyens et outils de mesures, des dispositions de réglementations, pour permettre une meilleure prise en 
compte de ce facteur dans les projets de construction et la démocratisation des mesures d'étanchéité  
Le projet se déroulera entre Juillet 2009 et Août 2010, poursuivant les objectifs suivants :  
- Evaluer l'influence des défauts d'étanchéité à l'air dans les performances énergétiques finales des bâtiments, 
- Apporter une meilleure connaissance du domaine de l'étanchéité à l'air pour permettre une sensibilisation des 
acteurs du secteur (maîtrises d'ouvrages publiques et privées, maîtrises d'œuvre, industriels…) et le développement 
de sa prise en considération dans les nouveaux projets de construction, 
- Evaluer le niveau d'intégration de la mesure d'étanchéité à l'air dans le secteur du bâtiment afin de mettre en avant 
les freins à son développement, les vides réglementaires et organisationnels. 
- Permettre une comparaison des niveaux d'étanchéité des modes constructifs respectifs des deux régions pour une 
réflexion sur des optimisations communes des enveloppes des bâtiments. 
- Fournir aux acteurs du secteur et décideurs publics un guide de sensibilisation sur l'étanchéité à l'air des bâtiments. 
Localisation Géographique : ANGLET (64) 
  
Groupe d'intervention : Enseignement Supérieur / Recherche / Centres technologiques 
Partenaires espagnols : Tecnalia corporation 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 20 000,00 
 

Montant demandé : 27 663,00 € 

Montant éligible : 40 000,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 50,00% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Personnel (responsable technique,
ingénieur développement, ingénieur
junior)

36 850,00

Frais généraux 1 450,00

Frais de déplacement 900,00

Frais de fonctionnement
(consommables…)

800,00

Total Emplois 40 000,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 50,00% 20 000,00 
Autofinancement 50,00% 20 000,00 

Total Ressources  40 000,00 

 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : VEGECOL - ASSOCIATION NOBATEK -09 N° 09006519  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI02799  
 
Raison Sociale : Association Nobatek 
Adresse : 34 avenue de Bayonne 

64600 ANGLET 
FRANCE 

Contact : Monsieur Jacques TORTOS 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 45193120800016 
Activité : 7112B - Ingénierie, études techniques N° Tiers financier : 36035 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
 
Les systèmes de végétalisation de bâtiments (toitures ou façades) actuellement commercialisés sont conçus pour 
des bâtiments capables de supporter cette charge additionnelle (constructions neuves). Le projet concerne une 
étude sur le développement de systèmes de végétalisation spécifiques aux structures légères du bâtiment, 
notamment aux structures acier qui représentent une part croissante dans la construction. Certaines similitudes et la 
complémentarité des situations de la construction en Aquitaine et en Euskadi conduisent les deux partenaires à 
partager leurs compétences pour mener ce projet entre juillet 2009 et Août 2010, dont les objectifs se définissent 
ainsi :  
- A partir de l'étude des marchés arrivés en maturité pour les systèmes de végétalisation du bâtiment (Allemagne, 
Pays Scandinaves, etc.), et notamment les cas de mise en œuvre sur structure légère,  étudier l'intérêt et la 
faisabilité de cette technologie dans le cadre de chantier en neuf et rénovation. 
 - A partir des spécificités techniques de la construction légère et des savoir-faire des entreprises de existantes en 
Aquitaine et Euskadi, déterminer un plan de développement pour cette technologie innovante, en s'appuyant sur les 
besoins et les exigences des marchés  
- Evaluer les impacts économiques, techniques et environnementaux du développement de ces systèmes de 
végétalisation dans les constructions à structure légère en Aquitaine et en Euskadi. 
- Identifier les freins éventuels à ce développement auprès de la filière en Aquitaine et en Euskadi et proposer un 
plan d'action pour y remédier (formation, etc.) 
- Etudier un cas pratique de couverture végétale sur une construction légère acier pour appréhender de façon 
opérationnelle les difficultés techniques et proposer des pistes techniques de travail. 
Localisation Géographique : ANGLET (64) 
  
Groupe d'intervention : Enseignement Supérieur / Recherche / Centres technologiques 
Partenaires espagnols : Fundacion Labein 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 15 000,00 
 

Montant demandé : 27 890,00 € 

Montant éligible : 55 780,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 26,89% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Personnel (responsable technique 152
h, ingénieur développement 630 h,
ingénieur junior 290 h)

48 200,00

Frais généraux 2 250,00

Frais de déplacement 3 160,00

Frais de fonctionnement
(consommables …)

2 170,00

Total Emplois 55 780,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 26,89% 15 000,00 
Autofinancement 73,11% 40 780,00 

Total Ressources  55 780,00 



 
 

 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : 4EME FESTIVAL DANTZA HIRIAN 2009 ASSOCIATION ATELIE R - 09 N° 09006521  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00010760  
 
Raison Sociale : Association Atelier Festival DANTZA HIRIAN 
Adresse : 7, Rue de Fontarrabie 

Résidence Iparès 
Appt n° 2 
64700 HENDAYE 

Contact : Madame Inès SAENZ DE INIGO 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 49220238700014 
Activité : 9499Z - Autres organisations fonctionnant par adhésion volontaire N° Tiers financier : 50908 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
DANTZA HIRIAN est un festival transfrontalier de danse en paysages urbains, qui se déroule à travers différents 
espaces extérieurs et perspectives architecturales intéressantes de l´Eurocité Basque (de Bayonne à Donostia), 
faisant découvrir la danse au public peu habitué à ce mode d'expression.  
DANTZA HIRIAN est un lieu de rencontre et un espace transfrontalier, commun et culturel, sur la base d'une 
collaboration entre différentes structures publiques et privées d'Aquitaine et d'Euskadi. Son organisation poursuit les 
buts suivants : 

- utiliser l’espace public pour développer une nouvelle forme d’expression contemporaine, en travaillant la 
relation entre les arts et l’espace urbain, 

- présenter la danse hors des théâtres, donnant ainsi la possibilité au spectateur et au créateur d’établir 
d’autres formes de communication artistique, 

- soutenir les danseurs et chorégraphes d’Aquitaine et Euskadi, en leur offrant un cadre pour la diffusion de 
leurs travaux, 

- valoriser le patrimoine architectural de l’Eurocité, en associant la population, 
- créer un festival avec une identité propre (il n’existe pas de manifestation similaire). 

Le festival se déroule du 9 au 26 septembre 2009, sur 9 lieux différents, accueillant parallèlement une résidence 
d’artistes en relation avec Ballet Biarritz . 
 
Localisation Géographique : HENDAYE (64) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : association I.D. Iniciativas Danza 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 10 000,00 
 

Montant demandé : 20 000,00 € 

Montant éligible : 82 404,39 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 12,14% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Personnel 23 346,49

Frais généraux 2 707,90

Equipe artistique et techniques 27 210,00

Son 2 640,00

Activités parallèles 1 080,00

Promotion et difusion 11 125,00

Varios 10 795,00

Actions sensibilisations 3 500,00

Total Emplois 82 404,39

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 12,14% 10 000,00 
Autres financements privés 63,59% 52 404,39 
Autofinancement 24,27% 20 000,00 

Total Ressources  82 404,39 

 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : ATERPEAN - ASSOCIATION ATELIER -09 N° 09006528  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00010760  
 
Raison Sociale : Association Atelier Festival DANTZA HIRIAN 
Adresse : 7, Rue de Fontarrabie 

Résidence Iparès 
Appt n° 2 
64700 HENDAYE 

Contact : Madame Inès SAENZ DE INIGO 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 49220238700014 
Activité : 9499Z - Autres organisations fonctionnant par adhésion volontaire N° Tiers financier : 50908 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Le festival DANTZA HIRIAN (création en danse contemporaine dans les espaces urbains de l’Eurocité basque) a 
mis en place une résidence d’artistes, permettant l'échange entre artistes et compagnies d´Aquitaine et d´Euskadi. A 
terme, cet échange doit créer de vraies collaborations entre les professionnels de la danse, favoriser leur mobilité, et 
élargir leur champ d'action, tant sur le plan artistique que géographique.. 
 
Le programme d'artiste en résidence s’appuie sur le tissu déjà existant de compagnies et réseaux (Arteleku en 
Euskadi, CCN Thierry Malandain Ballet Biarritz, Festival CQD en Europe et Amérique du Sud) pour assurer une 
cohérence et une qualité à cette résidence. 
Les deux artistes qui seront retenus après sélection, seront accueillis pendant 4 semaines, 2 à Donostia et 2 à 
Biarritz, et participeront à la création de l’œuvre qui sera présentée lors du festival Dantza Hirian. 
 
Localisation Géographique : HENDAYE (64) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Association I D Iniciativas Danzas 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 7 000,00 
 

Montant demandé : 12 000,00 € 

Montant éligible : 28 720,86 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 24,37% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Equipe permanente 8 164,46

frais général 1 666,40

résidence création 2 500,00

représentations 4 960,00

Equipe technique 5 140,00

Promotion et diffusion 3 970,00

Divers 2 320,00

Total Emplois 28 720,86

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 24,37% 7 000,00 
Autres financements privés 54,73% 15 720,00 
Autofinancement 20,89% 6 000,86 

Total Ressources  28 720,86 

 
 



Erreur ! Signet non défini.  

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : AMELIORATION DE LA FIABILITE DES CELLULES SOLAIRES 2EME ANNEE 

- ENSCPB - 09 
N° 09006571  

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI04241  
 
Raison Sociale : Ecole Nationale Supérieure de Chimie et Physique de Bo rdeaux 
Adresse : 16,  avenue Pey Berland 

BP 108 
33607 PESSAC CEDEX 
FRANCE 

Contact : Monsieur François CANSELL 
 
 
Statut  Juridique : 7384 - Autre établissement public national d'enseignement N° SIRET : 19330169400025 
Activité : 8542Z - Enseignement supérieur N° Tiers financier : 102195 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
A long terme, les besoins futurs d’énergie et les contraintes de marché laissent prévoir la nécessité de développer  
des dispositifs de faibles coûts (génération « tout organique »), plus légers, flexibles et moins chers que leurs 
homologues inorganiques. La commercialisation des cellules solaires photovoltaïques organiques passe non 
seulement par une augmentation de leurs rendements de conversion mais aussi de leur durée de vie. Un point clé 
concerne la dégradation des interfaces induite par la couche de polymère conducteur. Le projet vise à améliorer la 
fiabilité des cellules solaires photovoltaïques organiques par l'utilisation de nouveaux polymères conducteurs. 
Pour mener à bien ce projet, le Laboratoire IMS utilisera les moyens de sa plateforme technologique ELORGA. 
CIDETEC, partenaire d’Euskadi, ne possède pas un tel équipement, mais bénéficie d’une expertise reconnue dans 
la synthèse de nouveaux produits pour les dispositifs organiques. 
Le projet doit se dérouler jusqu’en Décembre 2010 ; outre son développement en 6 étapes clairement identifiées, le 
projet comporte la participation à deux congrès (national et international). 
Localisation Géographique : PESSAC (33) 
  
Groupe d'intervention : Enseignement Supérieur / Recherche / Centres technologiques 
Partenaires espagnols : Fundacion CIDETEC 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 20 000,00 
 

Montant demandé : 23 500,00 € 

Montant éligible : 66 316,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 30,16% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Personnel 39 816,00

Frais de mission et participation à un
congrès national et international

4 500,00

Produits chimiques, fluides, substrats et
petit appareillage de mesure

8 000,00

Simulateur solaire 12 500,00

Frais de gestion 1 500,00

Total Emplois 66 316,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 30,16% 20 000,00 
Autres financements publics 18,85% 12 500,00 
Autofinancement 50,99% 33 816,00 

Total Ressources  66 316,00 

 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : DEVELOPPEMENT D'UNE OFFRE DE FORMATION D'INGENIEUR 

INDUSTRIEL - CESI - 09 
N° 09006608  

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00008134  
 
Raison Sociale : CESI ASSOCIATION APCL 
Adresse : 8 rue des Frères d'Orbigny 

64000 PAU 
Contact : Monsieur Jacques BAHRY 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 77572257200747 
Activité :  N° Tiers financier : 45354 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Ce projet permettra de consolider une relation de 14 années de collaboration entre le CESI Aquitaine et l'école 
d’ingénieurs IMH située à Elgoibar. Il sera ainsi possible d'aborder de nouveaux projets de développement, 
notamment avec l'École d'Ingénieurs du CESI de Pau. Le projet consiste à créer une nouvelle offre de formation 
d’ingénieur industriel, dispensée conjointement par le CESI-Pau et l’IMH. Ce nouveau diplôme implique le partage 
de la même spécialité entre l'école de Pau et celle d'Elgoibar, et permettra,à terme,  d'envisager de nouvelles 
stratégies.  
Les objectifs spécifiques du projet sont les suivants :  
- Créer une nouvelle spécialité qui s'adapte mieux au tissu industriel et à la réalité professionnelle des anciens et 
anciennes élèves.  
- Consolider et développer une pédagogie innovatrice intégrant l'école et l'entreprise. 
-  Établir un nouveau cadre de collaboration entre le CESI de Pau et l'IMH pour identifier des stratégies conjointes de 
développement.  
- Constituer une équipe pédagogique conjointe pour augmenter la qualité de la formation dispensée. 
Le projet définira les contenus didactiques et matériels de la formation à mettre en place ainsi que les modalités 
d’association des entreprises, ces liens entre écoles et entreprises étant un axe majeur des activités de formation 
réalisées par ces deux écoles. 
Localisation Géographique : Aquitaine  
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : IMH 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 11 425,00 
 

Montant demandé : 19 550,00 € 

Montant éligible : 22 850,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 50,00% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Frais de personnel 16 250,00

Sous traitance expert 6 000,00

Voyages et déplacements 600,00

Total Emplois 22 850,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 50,00% 11 425,00 
Autofinancement 50,00% 11 425,00 

Total Ressources  22 850,00 

 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : OFFRE DEPISTAGE AU VIH, HEPATITES ET IST - ASSOCIAT ION AIDES 

AQUITAINE -09 
N° 09006609  

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI04352  
 
Raison Sociale : Association AIDES Aquitaine 
Adresse : 21 rue Dubourdieu 

33800 BORDEAUX 
FRANCE 

Contact : Monsieur Michaël GOETZ 
 
 
Statut  Juridique : 9230 - Association déclarée reconnue d'utilité publique N° SIRET : 34949617401334 
Activité : 8899B - Action sociale sans hébergement n.c.a. N° Tiers financier : 102753 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Les 4 partenaires du projet AIDES, Association GEHITU, Association AUKERA, Association ARRATS ont mis à jour 
une problématique de santé en lien avec le dépistage du VIH, des hépatites et IST, auprès de populations mobiles, 
repérées comme vulnérables sur les Pyrénées Atlantiques et Guipuzkoa. Il existe pour ces publics ainsi que chez les 
professionnels qui travaillent avec eux, une méconnaissance de l'offre existante en matière de dépistage entraînant 
un retard à la prise en charge médicale. Le projet se déroulera en abordant les points suivants :  
- analyse des logiques actuelles et des comportements en rapport avec l’accès et l’utilisation des tests de dépistage 
sur cette zone, et comparaison de l’offre de dépistage entre les deux versants de la frontière, 
- sensibilisation, information et mobilisation des publics-cibles sur la connaissance du « statut sérologique », 
- mutualisation des expériences et des savoir-faire des acteurs associatifs, 
- diffusion des résultats de ces travaux auprès des publics-cibles et des professionnels de santé. 
Au vu de l’ampleur de ce problème sur cette zone, la coopération entre les deux côtés de la frontière est une 
condition nécessaire à toute intervention sanitaire, justifiant une sollicitation des moyens disponibles au tire du 
FEDER transfrontalier. La demande présentée au fonds commun constitue donc une part de la contrepartie publique 
au FEDER. 
Localisation Géographique : BORDEAUX (33) 
  
Groupe d'intervention : Action économique 
Partenaires espagnols : Gehitu, Zimentarri, Arrats 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 9 372,00 
 

Montant demandé : 9 372,00 € 

Montant éligible : 469 622,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 2,00% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Packs informatique 1 600,00

salaires + charges 354 914,00

Prestation de service (traducteur,
commissaire aux comptes)

17 000,00

Missions déplacements hébergements 15 500,00

Formation 2 000,00

Communication (mémoire, plaquettes,
site internet, invitations)

20 000,00

Frais généraux 37 458,00

Matériel de prévention 21 150,00

Total Emplois 469 622,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 2,00% 9 372,00 
INTERREG 65,00% 305 250,00 
Autres financements publics 20,23% 95 000,00 
Direction Régionale des Affaires Sanitaires et 
Sociales (DRASS) 

12,78% 60 000,00 

Autofinancement 0,00% 0,00 
Total Ressources  469 622,00 

 
 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : 4EME CONCOURS DE PINTXOS - ASSOCIATION SLOW FOOD -0 9 N° 09006618  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00023397  
 
Raison Sociale : Association SLOW FOOD PAYS BIZIONA 
Adresse : 3 Allée de la Tourangelle 

64600 ANGLET 
Contact : Monsieur Maurice ISABAL 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 51199650600016 
Activité : 9499Z - Autres organisations fonctionnant par adhésion volontaire N° Tiers financier : 0 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Cette première expérience d'échange transfrontalier de chefs et de cuisiniers ainsi que le quatrième concours de 
Pintxos du Pays Basque développeront diverses activités qui tourneront autour de deux axes principaux : 
- son caractère professionnel et économique, s’appuyant sur une valorisation des produits locaux, 
- l'échange d'expériences entre les chefs et cuisiniers de la communauté autonome basque, la Navarre et 
l'Aquitaine. 
Le projet se réalisera en Octobre 2009, et comportera les activités suivantes  : 
- stages pour les professionnels 
- conférences et des rencontres dans les lycées hôteliers d'Aquitaine effectués par des professionnels de la « 
gastronomie miniature »de la communauté autonome basque de Navarre 
- dîners-dégustation avec les meilleurs chefs et cuisiniers de Pintxos qui ont reçu des prix de la communauté 
autonome basque, d'Espagne et de l'Arzak d'Or 
- dégustations de produits locaux, fabriqués à partir de produits locaux 
- concours de Pintxos 
- édition d'un livre grand format rédigé en trois langues 
 
Localisation Géographique : ANGLET (CANTON) (64) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Asociacion Hosteleria 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 5 000,00 
 

Montant demandé : 48 000,00 € 

Montant éligible : 45 800,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 10,92% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Frais de déplacements chefs et
cuisiniers

3 600,00

Frais de déplacements du jury de
concours

1 200,00

Coordination et organisation des
voyages

3 000,00

Publicité et marketing 9 000,00

Prépartion des quatre diner-
dégustations

12 000,00

Frais divers (organisation de projet,
invitations, communication, indemnités)

2 000,00

Frais d'édition du livre 15 000,00

Total Emplois 45 800,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 10,92% 5 000,00 
Autofinancement 89,08% 40 800,00 

Total Ressources  45 800,00 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : DE LA RIVIERE A LA MER - ASSOCIATION AMASEI -09 N° 09006636  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00013094  
 
Raison Sociale : Association AMASEI 
Adresse : Lycée Agricole Saint Christophe 

64310 SAINT PEE SUR NIVELLE 
Contact : Mademoiselle Carole MENDIBURU 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET :  
Activité :  N° Tiers financier : 50985 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Le lycée agricole Saint-Christophe de St-Pée-sur-Nivelle, spécialisé en aquaculture d'eau douce, et l’Ecole Aquacole 
de Mutriku, orientée sur l'aquaculture marine ont des structures pédagogiques très spécialisées du fait même de leur 
situation géographique : St-Pée travaille sur une pisciculture expérimentale basée sur une petit fleuve(la Nivelle) et 
Mutriku sur des installations alimentées en eau de mer (l'établissement se trouve sur le port), la complémentarité est 
totale. 
A partir de cette complémentarité, et cherchant à la valoriser, le projet a pour but de : 
- Favoriser les échanges pédagogiques, conduire les formations en coopération européenne, 
- Echanger en matière de développement aquacole, agro-alimentaire et pêche au niveau européen, 
- Prendre en compte les activités liées à l'environnement et au développement durable selon l’approche 
interrégionale, 
- Ouvrir le BTS Aquaculture à l'espace européen pour être en phase avec les nouvelles structures de formation : 
L.M.D. 
- Renforcer et mutualiser les coopérations avec les organismes publics( de recherche notamment) et les entreprises 
qui sont des partenaires actuels des deux établissements d’enseignement,  
- Favoriser les échanges culturels, notamment linguistique. 
Localisation Géographique : Aquitaine  
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Ecole d'aquaculture de Mutriku 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 7 827,00 
 

Montant demandé : 7 827,02 € 

Montant éligible : 15 654,05 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 50,00% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Panneaux exposition 764,00

Ecran plasma 720,00

PC portable 420,00

Montage vidéo 4 850,00

Bâche étanchéité 264,80

Pompe 879,00

Mini pelle 1 040,00

Plantes aquatiques 1 121,10

Frais de déplacement en minibus 473,80

Frais d'autoroute 46,56

Frais de déplacement des enseignants
pour les échanges

710,70

Frais de repas 300,00

Frais de personnel 2 640,00

Intervention partenaire Euskadi 400,00

Frais généraux 1 024,09

Total Emplois 15 654,05

 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 50,00% 7 827,00 
Autofinancement 50,00% 7 827,05 

Total Ressources  15 654,05 



 
 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : FESTIVAL - ASSOCIATION GAUARGI -09 N° 09006665  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00002491  
 
Raison Sociale : Association Gauargi 
Adresse : Boîte Postale n°4 

64250 ESPELETTE 
Contact : Madame Sylvie LACAU 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 0 
Activité :  N° Tiers financier : 40566 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
La coopération des deux festivals d’Espelette et Irun travaillent ensemble pour faciliter l’organisation et la réalisation 
de la venue de  groupes de danse traditionnelle, composés d’enfants, en provenance de différents pays et 
continents. Cette coopération autorise un plus long séjour aux enfants accueillis, et permet un allègement des coûts 
et une valorisation des déplacements. Les enfants d’Espelette et Irun sont conjointement associés aux activités 
d’organisation et de réalisation des festivals, ce qui permet de renforcer les liens entre eux. 
Les groupes invités aux deux festivals en 2009 proviennent de Colombie, Russie (Région de Krasnodar), et Turquie. 
Les festivals se déroulent en Juillet et Août 2009. 
 
Localisation Géographique : ESPELETTE (64) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Eraiki Danza Taldea 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 3 000,00 
 

Montant demandé : 6 000,00 € 

Montant éligible : 13 050,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 22,99% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Hébergement 2 400,00

Restauration 5 500,00

Transports 4 500,00

Groupe Espelette à Irun 650,00

Total Emplois 13 050,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 22,99% 3 000,00 
Autofinancement 77,01% 10 050,00 

Total Ressources  13 050,00 

 
 
 

 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : THERMOSTAT ELECTRONIQUE - IRATI SA -09 N° 09007185  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00008275  
 
Raison Sociale : IRATI SA 
Adresse : BP 307 

Route de BEHOBIE 
64703 HENDAYE CEDEX  

Contact : Monsieur Benat JAUREGUY 
 
 
Statut  Juridique : 5599 - Autre SA à conseil d'administration N° SIRET : 30015459800019 
Activité : 4652Z - Commerce de gros (commerce interentreprises) de composants et 

d'équipements électroniques et de télécommunication 
N° Tiers financier : 44963 

  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
L’entreprise Irati a identifié un marché potentiel pour un thermostat électronique d’armoires électriques. Kementsu 
est une entreprise spécialisée dans la conception de produits électroniques, et dispose d’un savoir-faire réel dans 
l’adaptation aux contraintes de la production en série. 
L'objectif de ce projet est de concevoir et tester, conjointement, à des fins de fabrication et de commercialisation ce 
nouveau produit industriel dont le marché potentiel a été identifié. Le déroulement du projet se fera comme suit  : 
- Cahier des charges du nouveau produit 
- Analyse en première instance de la solution technique de réalisation du produit 
- Adaptation du cahier des charges après la convergence entre besoins du marché (prix, fonctionnalités), solutions 
techniques et facilités de production 
- Fabrication d'un ou plusieurs prototypes 
- Test en application réelle 
La réalisation du projet  s’effectuera entre Mai et décembre 2009, avec une étape intermédiaire en juillet 2009 avant 
prototype et test en  application. 
 
Localisation Géographique : Aquitaine  
  
Groupe d'intervention : Enseignement Supérieur / Recherche / Centres technologiques 
Partenaires espagnols : Kementsu 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 5 000,00 
 

Montant demandé : 5 000,00 € 

Montant éligible : 10 758,44 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 46,48% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Frais de personnel 6 300,00

Frais généraux 800,00

Prototypage 3 000,00

Frais de déplacements 658,44

Total Emplois 10 758,44

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 46,48% 5 000,00 
Autofinancement 53,52% 5 758,44 

Total Ressources  10 758,44 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : PIDAME - HYBRID EDITIONS MULTIMEDIA -09 N° 09007186  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00018197  
 
Raison Sociale : Hybrid éditions multimédia 
Adresse : 8 avenue des Italiens 

64210 BIDART 
Contact : Madame Audrey TEICHMANN 
 
 
Statut  Juridique : 1900 - (Autre) personne physique N° SIRET : 49908374900014 
Activité : 6201Z - Programmation informatique N° Tiers financier : 56824 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Le projet transfrontalier consiste dans l'étude de viabilité et la conception d'une Plate-forme interactive didactique 
audiovisuelle pour les musées et les expositions. Dans ce projet, FARAPI, entreprise de recherche et de conseil 
dans le développement culturel installée à Donostia, apporte ses connaissances muséologiques, son réseau, son 
expérience. Hybrid éditions multimédia, maison d’édition et studio de création installée à Bidart, amène ses savoirs 
d’historiens de l’art utilisant les technologies de communication les plus actuelles pour rendre vivantes les 
expositions et collections présentées dans les musées.  
L'objectif de cette plate-forme est de fournir un outil de caractère innovant dans la présentation, la gestion, 
l'utilisation du contenu des musées et des expositions. Après analyse du marché et définition des produits 
multimédia adaptés aux attentes et besoin des musées, l’élaboration de cette plate-forme s’effectuera en relation 
très étroite avec le musée Chillida à Leku, et le musée Basque à Bayonne. La réalisation du projet s ‘effectuera entre 
Septembre 2009 et Septembre 2010. 
 
Localisation Géographique : Pyrénées-Atlantiques (64) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : FARAPI 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 18 000,00 
 

Montant demandé : 30 000,00 € 

Montant éligible : 60 000,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 30,00% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Droits d'auteur 5 000,00

Recherches 1 852,00

Conception 6 000,00

Contenu littéraire 5 400,00

Coordination de l'équipe technique 3 600,00

Graphisme 9 500,00

Multimédia 19 400,00

Vidéo 2 448,00

Fournitures pré production 500,00

Promotion 500,00

Elaboration du dossier 700,00

Assurance 150,00

transports, frais de régie 3 300,00

Frais de comptabilité 650,00

Imprévus 1 000,00

Total Emplois 60 000,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 30,00% 18 000,00 
Autres financements privés 30,00% 18 000,00 
Autofinancement 40,00% 24 000,00 

Total Ressources  60 000,00 

 
 



 
 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 05/10/2009 
  

 
Dossier : TRAITEMENT DES RISQUES DE CONTAMINATIONS LIES A LA 

TOXICOMANIE-ASSO BIZIA-09 
N° 09007196  

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI00680  
 
Raison Sociale : Association BIZIA 
Adresse : Centre Hospitalier Côte Basque 

Av. Interne Jacques Loeb 
64109 BAYONNE 
FRANCE 

Contact : Monsieur Jean-Pierre DAULOUEDE 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 42904798800010 
Activité : 8690F - Activités de santé humaine non classées ailleurs N° Tiers financier : 20353 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
L'Association BIZIA est impliquée de manière forte dans des actions transfrontalières de prévention et de réduction 
des risques liés à l'usage de la drogue. Dans ce projet avec la Navarre, l'objectif est de parvenir à améliorer les 
capacités d'intervention, en travaillant sur trois objectifs intermédiaires :  
1 - Objectifs d'investigation : 
Connaître, en milieux festifs et autres, les mécanismes sociologiques, épidémiologiques et toxicologiques relatifs à 
l'usage de drogues psychoactives et les modes d'infection de VIH et VHC. 
Évaluer les risques et par la même identifier les moyens pour les prévenir. 
Mettre en place d'un laboratoire d'analyse de produit par chromatographie sur couche mince sur site. 
2 -Objectifs de prévention : 
Développer les actions de prévention et de réduction des risques en milieux festifs et en particulier sur les lieux de 
consommation  
3 -Objectifs d'assistance : 
Adapter, coordonner et orienter s'il y a lieu, l'assistance aux différentes personnes ayant des consommations 
problématiques, soit par traitement pharmacologique, soit par relation avec le milieu social, et assurer le suivi de 
certains cas.  
Localisation Géographique : BAYONNE (64) 
  
Groupe d'intervention : Enseignement Supérieur / Recherche / Centres technologiques 
Partenaires espagnols : Munduko medikuak 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 20 000,00 
 

Montant demandé : 29 000,00 € 

Montant éligible : 176 505,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 11,33% 
 

 
 



EMPLOIS Montant

Matières consommables 3 600,00

petit outillage, divers 2 650,00

missions, déplacements 4 200,00

formations 2 300,00

téléphone 750,00

aides alimentaires/transports usagers 3 000,00

location fibroscan 7 000,00

leasing informatique 4 000,00

entretien matériel transport 500,00

Assurance 1 200,00

Sous traitance extérieure (imprimerie-
photographe-DVD)

7 500,00

Documentation 400,00

Intervenant extérieur spécialiste hépato 3 500,00

Intervenant extérieur gestion du projet 7 000,00

Honoraires expert comptable 2 000,00

Moyens humains salaires 59 430,00

Charges sociales 24 950,00

Taxe sur salaire 2 525,00

location salle 3 600,00

Matériel technique (sono) 2 500,00

déplacements réunions travail 2 000,00

Déplacements speakers (8) 4 000,00

Déplacements associations 2 500,00

Hébergement speaker (1nuit) 800,00

hébergement association usagers 1 000,00

frais de repas speakers 500,00

frais de repas associations usager 800,00

assurance 1 500,00

matériel stand association usager 2 000,00

interprète espagnol 1 300,00

attachés de rcherche clinique (2/2 mois) 12 000,00

Charges sociales 5 000,00

Taxe sur les salaires 500,00

Total Emplois 176 505,00  
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 11,33% 20 000,00 
INTERREG 49,58% 87 505,00 
Autres financements privés 11,33% 20 000,00 
Communauté d'Agglomération de Bayonne 
Anglet Biarritz 

8,50% 15 000,00 

Autres Financements Publics Internationaux 11,33% 20 000,00 
Autofinancement 7,93% 14 000,00 

Total Ressources  176 505,00 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : FORMATION PROFESSIONNELLE TRANSFRONTALIERE - CHAMBR E DE 

METIERS 64 - 09 
N° 09007249  

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI03690  
 
Raison Sociale : Chambre de Métiers des Pyrénées-Atlantiques 
Adresse : 11 rue Solférino 

BP 608 
64006 PAU CEDEX  

Contact : Monsieur Bernard CAZALA 
 
 
Statut  Juridique : 7381 - Organisme consulaire N° SIRET : 18640004000033 
Activité : 9411Z - Activités des organisations patronales et consulaires N° Tiers financier : 100210 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Un premier travail de coopération en 2008 a permis d’identifier les caractéristiques de la formation professionnelle 
sur les deux territoires concernés et d’aboutir à deux définitions possibles de la  Formation Professionnelle 
Transfrontalière : 
-soit il est envisagé d´utiliser des parcours de formation existant dans chacun des territoires, concernant certains 
secteurs d´activités et procéder à des échanges qui feraient l´objet de modules inscrits dans ce parcours, 
-soit il s’agit de constituer une filière, qui impliquerait que l´ensemble des institutions concernées par la Formation 
Professionnelle (Etat - Conseil Régional - Chambres Consulaires pour l´Aquitaine et Etat - Communauté Autonome - 
Réseaux de Centres pour Euskadi) définissent conjointement dans la politique de Formation prévue pour chacun 
des territoires, la mise en œuvre de filières de Formations Professionnelles où l´élève ou le salarié aurait la 
possibilité d´être formé « doublement » sur le secteur de formation choisi, avec l´obtention d´un double diplôme. 
La mise en œuvre d´une Formation Professionnelle Transfrontalière répond aux enjeux suivants : 
-Participer au développement économique des deux territoires, en renforçant la compétitivité et la capacité de 
développement des entreprises, 
-Répondre aux besoins de compétences des entreprises 
-Améliorer les possibilités d´emploi sur les deux régions, 
-Constituer un élément de dynamisation des parcours de professionnalisations en élevant le niveau de qualification 
et de compétences. 
Le projet se réalisera en 5 activités (immersion linguistique, élaboration d’une méthodologie commune, échanges sur 
les modalités d’enseignement, référentiels métiers et expérience de partenariat avec les entreprises), conduites 
entre Juin 2009 et Avril 2010.. 
Localisation Géographique : PAU (64) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Association IKASLAN GUIPUZCOA 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 30 000,00 
 

Montant demandé : 39 977,50 € 

Montant éligible : 60 000,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 50,00% 
 

 
 



EMPLOIS Montant

Salaires 45 137,00

Intervenant 4 608,00

Frais de déplacement 1 900,00

Frais d'hébergement 630,00

Frais de réception 4 325,00

traduction 2 500,00

Frais d'inscription 900,00

Total Emplois 60 000,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 50,00% 30 000,00 
Autres financements privés 44,42% 26 651,65 
Autofinancement 5,58% 3 348,35 

Total Ressources  60 000,00 

 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : COOPERATION INTERNATIONALE - ASSOCIATION M.J.C. FOY ER BERLIOZ 

-09 
N° 09007292  

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI01209  
 
Raison Sociale : Association M.J.C. Foyer Berlioz 
Adresse : 84 Avenue de Buros 

64000 PAU 
FRANCE 

Contact : Monsieur Gérald MOREL 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 32072189700017 
Activité : 9499Z - Autres organisations fonctionnant par adhésion volontaire N° Tiers financier : 2417 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Créer des contacts entre des associations d'Aquitaine et d'Euskadi travaillant auprès des  jeunes et dans le domaine 
culturel,  afin de développer des projets de coopération internationale basés sur l'échange des méthodes de travail 
et des expériences professionnelles. 
La MJC Berlioz a développé un partenariat fort avec un homologue à Zaragoza, et souhaite initier ce type de 
coopération avec des partenaires en Euskadi. Le projet présenté est considéré comme le démarrage et l’initiation 
d’actions plus importantes qui pourraient être développées à l’issue de ces premiers contacts. La spécificité des 
interventions du partenaire français sur les thèmes de l’animation en quartier urbain défavorisé est le point d’ancrage 
de ce processus d’échange et de coopération. Le projet se déroulera sous la forme de deux voyages à Vitoria et à 
Pau, permettant à ces deux associations d’approfondir leurs relations et d’établir des pistes de travail en commun. 
Localisation Géographique : PAU (64) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Institut de Réintégration Social d'Alava 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 1 550,00 
 

Montant demandé : 1 550,00 € 

Montant éligible : 3 100,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 50,00% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Achats activités annexes (boissons,
alimentations..)

50,00

Fournitures administratives 50,00

Location mobilière 50,00

Transports des activités 600,00

Missions réceptions hébergements
repas

950,00

Frais postaux et téléphone internet 50,00

Rémunération du personnel 1 350,00

Total Emplois 3 100,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 50,00% 1 550,00 
Autofinancement 50,00% 1 550,00 

Total Ressources  3 100,00 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : ECHANGE MUSICAL POUR LE 20EME ANNIVERSAIRE - CHORAL E MIXTE 

LAPURTARRAK -09 
N° 09007312  

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00023478  
 
Raison Sociale : Chorale mixte Lapurtarrak 
Adresse : mairie 

BP 10 
64480 USTARRITZ 

Contact : Monsieur Pantxoa DAGUERRE 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 41179765700011 
Activité : 9001Z - Arts du spectacle vivant N° Tiers financier : 113565 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
La chorale mixte LAPURTARRAK souhaite, à l’occasion de son vingtième anniversaire, mettre à son répertoire des 
œuvres nouvelles, créées par David Azurza, jeune compositeur dont l’écriture contemporaine permet un 
renouvellement des partitions pour chorales. 
Le projet se fera sous la forme d’un travail en commun avec 30 choristes d'une chorale mixte de haut niveau sous 
forme  de répétitions à USTARITZ et à TOLOSA, sous la direction de Enrique AZURZA reconnu comme l'un des  
chefs de chœur les plus professionnels. Il s’agira, pour la circonstance,  de 4 nouvelles partitions de mélodies créées 
par David AZURZA.  
Ce travail (répétitions, arrangements, production artistique) se réalisera durant les mois de Juillet, Août et Septembre 
2009, pour une manifestation finale prévue le 25 Octobre. Au-delà de cet événement, ce projet doit permettre de 
renouveler le répertoire, et ainsi favoriser une évolution du chant choral permettant d’attirer de nouveaux chanteurs 
et un nouveau public. 
Localisation Géographique : USTARITZ (CANTON) (64) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 6 950,00 
 

Montant demandé : 7 000,00 € 

Montant éligible : 13 900,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 50,00% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

D2placements chefs de chœurs et
commission

1 200,00

6 déplacements répétitions + collations 4 500,00

Affiches et affichettes 750,00

Repas du 25/10/2009 3 750,00

Frais généraux (secrétariat, téléphone,
réceptions)

500,00

Arrangements musicaux (salaire +
charges créateur)

500,00

prestation des musiciens pour le concert 1 200,00

Locations (practicables, éclairage,
salles)

1 500,00

Total Emplois 13 900,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 50,00% 6 950,00 
Autres financements privés 32,37% 4 500,00 
Autofinancement 17,63% 2 450,00 

Total Ressources  13 900,00 

 
 

 

 
 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : LABORATOIRE EUROPEEN ASSOCIE EN GENIE MECANIQUE - E NSAM -09 N° 09007321  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI03793  
 
Raison Sociale : ENSAM 
Adresse : Esplanade Arts et Métiers 

33405 TALENCE CEDEX 
Contact : Monsieur François ROUTABOUL 
 
 
Statut  Juridique : 7384 - Autre établissement public national d'enseignement N° SIRET : 19330201500014 
Activité : 8542Z - Enseignement supérieur N° Tiers financier : 100556 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description : 

Depuis une dizaine d'année, les équipes de recherche du Centre Arts et Métiers ParisTech de Bordeaux-Talence 
(équipe Ingénierie des Procédés du LAMEFIP) et de l'Ecole Technique Supérieure d'Ingénierie de Bilbao (Equipe 
Fabricación de Alto Rendimiento du Département de Génie Mécanique) développent des actions communes de 
R&D+i dans le domaine des procédés de fabrication. Cela s'est traduit par des publications communes, des 
participations à des thèses développées dans chacune des équipes,  également par l'obtention par le Pr. F. GIROT 
depuis septembre 2008 d'une chaire internationale de la Fondation Ikerbasque sur les Procédés de Fabrication. 

Dans ce cadre, les deux institutions souhaitent pérenniser ces relations par: 

- le développement d'actions de recherche dans les procédés de fabrication et d'assemblage écologiques des 
matériaux composites et des alliages légers (usinage à sec; assemblage par soudage FSW; élaboration de 
matériaux composites ...) , traitements de surface à faible impact sur l'environnement (basés sur le déformation 
plastique, le laser, l'induction), le développement de nouveaux matériaux d’outil et de revêtements nanométriques et 
la simulation des procédés (usinage, soudage FSW, ...). 
- une meilleure structuration et coordination de l’activité de recherche en jetant les bases d’un futur laboratoire 
européen dans le domaine des procédés qui puissent rayonner sur les régions environnantes (Aquitaine, Midi-
Pyrénées, Pays Basque, Navarre, …). 
Un des objectifs du futur Laboratoire Européen Associé (LEA) sera de participer à des projets européens et/ou être 
leader de ces projets (notamment dans le cadre de la plate-forme MANUFUTURE), de mettre en place de manière 
systématique des thèses européennes entre les deux établissements. Il pourrait évoluer par la suite vers un 
Groupement de Recherche Européen ou une Unité Mixte Internationale. Cette structuration donnerait un poids 
important à la mécanique bordelaise et basque afin d'être en bonne position pour un futur Institut Européen de 
Technologie.. 
Le projet se réalisera entre Septembre 2009 et Décembre 2010. Les activités seront consacrées à la définition 
stratégique, l’inventaire et l’analyse des ressources humaines disponibles et nécessaires, les programmes de 
recherche communs et les organisations de gestion et pilotage à mettre en place.  
 
Localisation Géographique : TALENCE (33) 
  
Groupe d'intervention : Enseignement Supérieur / Recherche / Centres technologiques 
Partenaires espagnols : ETSI BILBAO 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 13 500,00 
 

Montant demandé : 15 000,00 € 

Montant éligible : 31 480,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 42,88% 
 

 
 



EMPLOIS Montant

Déplacements 2 000,00

hébergements 3 600,00

Repas 2 880,00

Frais de déplacements pour les contacts
institutions

3 000,00

Ingénierie scientifique 20 000,00

Total Emplois 31 480,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 42,88% 13 500,00 
Autofinancement 57,12% 17 980,00 

Total Ressources  31 480,00 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : RENFORCER L'INTEGRATION SOCIALE - SOCIETE NAUTIQUE DE 

BAYONNE -09 
N° 09007338  

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI38068  
 
Raison Sociale : Société Nautique de Bayonne 
Adresse : Avenue du capitaine Resplandy 

64100 BAYONNE 
FRANCE 

Contact : Monsieur Patrick LISSART 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 78225953500022 
Activité : 9312Z - Activités de clubs de sports N° Tiers financier : 4847 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Le projet de coopération transfrontalière porté par Urki-kirolak et la Société Nautique de Bayonne poursuit un objectif 
général : renforcer l´intégration sociale de la zone transfrontalière par la valorisation d´un patrimoine sportif et 
culturel commun, l’aviron, duquel découlent des objectifs spécifiques et opérationnels : 
- Analyser et valoriser les complémentarités sur le plan humain et sportif, en organisant des actions conjointes, 
- Echanger sur les pratiques et méthodes à partir de l´exercice d´une discipline sportive commune 
- Organiser un réseau aviron sur l´Eurocité Bayonne Saint-Sébastien, et faire la promotion de ce sport. 
- Promouvoir l´aviron comme discipline sportive transfrontalière 
Les activités du projet comporteront des entraînements communs, la participation à des régates, et des journées de 
démonstration et d’accueil de nouveaux publics, notamment jeunes. Elles se dérouleront entre Septembre 2009 et 
Juillet 2010. 
 
Localisation Géographique : BAYONNE (64) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Club Ur Kirolak de San Sébastian 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 5 000,00 
 

Montant demandé : 6 200,00 € 

Montant éligible : 12 571,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 39,77% 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



EMPLOIS Montant

Eau, gaz électricité 200,00

Fournitures administratives 50,00

Autres matières et fournitures 200,00

Prime d'assurances 100,00

Honoraires 200,00

Relations publiques 300,00

Annonces et insertions publicitaires,
récompenses et cadeaux

400,00

Publications (affiches, programmes) 1 000,00

Service bancaires 20,00

Achat de licences 155,00

Amortissement sur charges
exploitations

170,00

Personnels bénévoles 910,00

Frais de personnel 2 100,00

Déplacements 6 416,00

Fax, timbres, téléphone 50,00

Frais spécifiques pour évènements, frais
de stages de formations (athlètes,
cadres etc)

300,00

Total Emplois 12 571,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 39,77% 5 000,00 
Autofinancement 60,23% 7 571,00 

Total Ressources  12 571,00 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : RESEAU TRANSFRONTALIER DE TELEVISIONS LOCALES - ASS OCIATION 

ALDUDARRAK BIDEO -09 
N° 09007352  

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI03154  
 
Raison Sociale : Association Aldudarrak Bideo 
Adresse : Place du Fronton 

64780 ST MARTIN D'ARROSSA 
Contact : Monsieur Xanto ERNAGA 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 41063481000015 
Activité : 5911B - Production de films institutionnels et publicitaires N° Tiers financier : 4274 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
L'association TOKIKO  regroupe les télévisions locales en langue basque d'Euskadi et de Navarre. A ce titre, elle a 
démarré un échange avec l'association Aldudarrak Bideo, qui  développe le projet de Web TV en langue basque, et 
produira, à partir de septembre 2009, 2h de programmes hebdomadaires en langue basque pour TVPI. Ces 
échanges ont abouti, et les deux associations entendent maintenant donner une dimension transfrontalière au 
réseau qu’elles constituent. 

Après différentes réunions de travail, il a été décidé de démarrer un programme d'actions sur trois années. 
Trois axes de travail principaux sont retenus pour cette coopération : 
- Formalisation d'un lieu de rencontre régulier (comité de pilotage) 
- Rencontres et échanges réguliers entre les acteurs des structures (Transfert de connaissances et de 
compétences) 
- Réalisation de programmes audiovisuels transfrontaliers, par des échanges de programmes et par la réalisation 
d’une émission régulière mettant en valeur les projets transfrontaliers existant dans cette zone. 
Localisation Géographique : SAINT-MARTIN-D'ARROSSA (64) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Association TOKIKO 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 15 000,00 
 

Montant demandé : 20 000,00 € 

Montant éligible : 40 000,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 37,50% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Salaires et charges 14 000,00

Documentation 2 000,00

prestations (buffet, locaion de salle,
comunication

8 000,00

Salaires et charges (techniciens et
réalisateurs)

8 000,00

location matériel ou valorisation matériel
structure

5 000,00

Fongibles et frais divers (cassettes,
déplacements)

3 000,00

Total Emplois 40 000,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 37,50% 15 000,00 
Autres financements privés 25,00% 10 000,00 
Autofinancement 37,50% 15 000,00 

Total Ressources  40 000,00 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : ARTEKUNTZA 2 - ASSOCIATION LES AMIS D'ABBADIA -09 N° 09007369  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI00077  
 
Raison Sociale : Association Abbadiako Adixkideak - Les Amis d'Abbad ia 
Adresse : "Larretxea" 

Domaine d'Abbadia 
64700 HENDAYE 
FRANCE 

Contact : Monsieur Ganix GRABIERES 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 38189978000013 
Activité : 9103Z - Gestion des sites et monuments historiques et des attractions 

touristiques similaires 
N° Tiers financier : 1217 

  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Les deux associations concernées entendent poursuivre leur coopération autour de l’objectif de partager les 
méthodes de travail et les pratiques relatives à l'introduction de l'art et la culture dans des projets éducatifs. Le projet 
prévoit trois étapes : 
- l’organisation d'un groupe de travail composé de membres bénévoles et salariés des deux associations pour 
échanger, et élaborer un programme de travail commun, 
- la mise en place d'un séminaire ouvert aux éducateurs sociaux, et enseignants des écoles, collèges et lycées pour 
présenter les différentes démarches pédagogiques et propositions d’intervention dans le cadre transfrontalier, 
notamment sous forme de stages de formation, 
- l’élaboration d’une publication qui permette de faire connaître les actions conduites, transmettre les connaissances 
acquises sur les conditions d’interventions dans des contextes différenciés, conformément à l’objectif d'introduction 
de l'art dans l'éducation. 
 
Localisation Géographique : HENDAYE (64) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Hezizerb elkartea 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 6 000,00 
 

Montant demandé : 8 659,00 € 

Montant éligible : 17 433,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 34,42% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Intervenants 4 440,00

Matériel 970,00

Salle/local 480,00

Hébergement 1 100,00

Affiches et dépliants 120,00

Manutention 30,00

Déplacement 50,00

Artiste 400,00

Animateur 400,00

Site web 2 179,00

Frais de structure 300,00

Suivi administratif 2 753,00

Coordination 4 211,00

Total Emplois 17 433,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 34,42% 6 000,00 
Autofinancement 65,58% 11 433,00 

Total Ressources  17 433,00 

 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : VOILE BIDASSOA - CD DE VOILE 64 - 09 N° 09007581  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00023543  
 
Raison Sociale : Comité départemental de Voile des Pyrénées Atlantiqu es 
Adresse : port de Socoa 

64500 CIBOURE 
Contact : Monsieur Nicolas FOUILLET 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 49110145700019 
Activité : 9312Z - Activités de clubs de sports N° Tiers financier : 113614 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
le projet consiste à regrouper des jeunes de deux bassins de Saint Jean de Luz et de la Bidoassoa pour des 
entraînements, des organisations et des participation aux compétitions en commun. Ce regroupement doit 
déboucher, à terme, sur la création d’un « pôle d’excellence » pour l’encadrement et la formation des jeunes à la 
voile sportive. Le pilotage du projet est sous la responsabilité du Comité départemental de Voile des Pyrénées 
Atlantiques et de la Fédération Guipuzcoana de Vela : les relations déjà établies entre ces deux partenaires 
permettent d’envisager une réelle mutualisation des moyens techniques et des ressources humaines nécessaires au 
projet. 
Les actions conduites portent sur la réalisation d’entraînements et de stages en commun, sur la participation 
commune à des régates y compris hors zone Bidasoa , soit un total de 64 journées pour un public bénéficiaire de 50 
jeunes environ.  
 

Localisation Géographique : Pyrénées-Atlantiques (64) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Fédération Guipuzcoana de Vela. 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 7 700,00 
 

Montant demandé : 14 750,00 € 

Montant éligible : 15 400,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 50,00% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

achat matériels 200,00

locations 6 950,00

frais de colloques et références 500,00

frais de déplacements 1 900,00

frais de restauration 200,00

frais d'hébergement 650,00

Frais de missions de représentation 5 000,00

Total Emplois 15 400,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 50,00% 7 700,00 
Autres financements publics 1,62% 250,00 
Ministère de la santé, de la jeunesse et des 
sports 

9,74% 1 500,00 

Conseil Général des Pyrénées Atlantiques 64,94% 10 000,00 
Autofinancement 0,00% 0,00 

Total Ressources  15 400,00 

 
 

 

 
 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : FESTIVAL A HELETTE - ASSOCIATION EUSKAL HERRIA ZUZE NEAN - 09 N° 09007607  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00002284  
 
Raison Sociale : Association Euskal Herria Zuzenean 
Adresse : 4, Rue Francis Jammes 

64240 HASPARREN 
Contact : Elixabet AYCAGUER 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 39123059600044 
Activité : 9499Z - Autres organisations fonctionnant par adhésion volontaire N° Tiers financier : 40291 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
La 14ème édition du Festival Euskal Herria Zuzenean se déroulera du 3 au 5 juillet 2009. Ce festival permet la 
rencontre et la réunion de 15.000 festivaliers et de 800 bénévoles. La majorité de ces bénévoles vit sur la Côte 
Basque, et se  joint aux habitants de l'intérieur du Pays Basque pour participer à l'organisation du festival.  
Le festival a une véritable vocation de créateur de rencontres dans une commune située en zone rurale, affectée par 
un exode des jeunes. La dynamisation de cette zone rurale est un des enjeux du festival. 
Le festival est aussi un trait d'union entre jeunes d'Aquitaine et d' Euskadi. 
Le festival nécessite une organisation basée sur les 800 bénévoles qui travaillent dans différents domaines durant 
les 3 jours mais également durant le montage et le démontage. Aux bénévoles aquitains s'ajoutent ceux d' Euskadi, 
mobilisés grâce au travail mené par la fédération Topagune partenaire d’EHZ.  
Outre la participation de groupes musicaux, le festival fait une place au théâtre, à la danse et à des animations de 
rue. 
 
 
Localisation Géographique : HASPARREN (64) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Fédération TOPAGUNEA 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 5 000,00 
 

Montant demandé : 5 300,00 € 

Montant éligible : 10 800,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 46,30% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Frais de personnel 1 800,00

Dépenses de fonctionnement 2 500,00

Autres dépenses 6 500,00

Total Emplois 10 800,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 46,30% 5 000,00 
Autofinancement 53,70% 5 800,00 

Total Ressources  10 800,00 

 
 

 

 
 
 

 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : CURRICULUM - FORMATIONS SANS FRONTIERE -SARL PYRENE ENNE DE 

TELEVISION-09 
N° 09007639  

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00002131  
 
Raison Sociale : Sarl pyrénéenne de télévision 
Adresse : Le Forum 

64100 BAYONNE 
Contact : Monsieur Michel LAMARQUE 
 
 
Statut  Juridique : 5499 - Autre société à responsabilité limitée N° SIRET : 44839302500011 
Activité : 6020B - Edition de chaînes thématiques N° Tiers financier : 40204 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
TeleDonosti, chaîne locale de Gipuzkoa, et TVPI dans le Sud-Aquitaine (conventionnées pour diffusion TNT) 
entendent lancer une émission hebdomadaire sur les possibilités de formation de part et d’autre de la Bidasoa, 
sachant qu’il existe déjà de nombreux établissements qui accueillent des élèves venant de l’autre versant de la 
frontière. Cette émission de télévision permettra la découverte d'établissements de formation ouverts à 
l'international. Il sera fait une présentation des formations, des diplômes délivrés, des conditions d’inscription, etc.. 
de chaque établissement.  
L’émission (15 mn) sera produite et diffusée par les chaînes locales de Bayonne et San Sebastián entre Septembre 
2009 et  Juin 2010 : 40 émissions seront diffusées, 20 produites en Aquitaine, 20 en Euskadi. 
 

Localisation Géographique : Aquitaine  
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Teledonosti 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 15 000,00 
 

Montant demandé : 19 900,00 € 

Montant éligible : 39 800,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 37,69% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Journaliste bilingue 13 600,00

1 cadreur + 2 monteurs 10 200,00

Quote part frais généraux émission 16 000,00

Total Emplois 39 800,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 37,69% 15 000,00 
Autofinancement 62,31% 24 800,00 

Total Ressources  39 800,00 

 
 
 
 
 

 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : SONS DU PAYS BASQUE A L'AQUITAINE - ASSOCIATION RAM A -09 N° 09007667  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI02303  
 
Raison Sociale : Association Réseau Aquitain des Musiques Actuelles 
Adresse : Chez AREMA Rock et Chanson 

181 Rue François Boucher 
33400 TALENCE 
FRANCE 

Contact : Monsieur Eric ROUX 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 43177974300027 
Activité : 9499Z - Autres organisations fonctionnant par adhésion volontaire N° Tiers financier : 33751 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
En s’appuyant sur la méthodologie de « la concertation territoriale des musiques actuelles », qui a déjà regroupé 
plus de 750 personnes en deux ans, les acteurs d' Aquitaine et d' Euskadi travaillant dans ce champ souhaitent 
réunir l’ensemble des interlocuteurs concernés avec les trois objectifs suivants : 

- développer les échanges et les croisements artistiques pour promouvoir la diversité culturelle, 
- développer les partenariats professionnels (diffusion, industries culturelles locales, producteurs de 

spectacles, …) 
- favoriser le transfert d’expérience, au niveau des collectivités, des acteurs associatifs ou professionnels. 

Cette réunion des acteurs concernés s’est déroulée le 13 Mai 2009 à Bordeaux, et laisse envisager l’installation de 
nouvelles dynamiques de coopération dans ce domaine.. 
 
 
Localisation Géographique : TALENCE (33) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : EUPREL 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 8 000,00 
 

Montant demandé : 9 000,00 € 

Montant éligible : 16 800,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 47,62% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Papiers, photocopies des dossiers 800,00

location salle, backline, son 1 600,00

intervenants, interprètes, animateur 1 200,00

réception diner + lunch 3 800,00

hébergement 3 300,00

promotion, communication, affiches,
annonces radio

1 000,00

divers 600,00

frais de personnel 4 500,00

Total Emplois 16 800,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 47,62% 8 000,00 
CRA Direction de la Culture 25,00% 4 200,00 
Autofinancement 27,38% 4 600,00 

Total Ressources  16 800,00 

 
 



Erreur ! Signet non défini.  

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : DEVELOPPEMENT DES PROJETS DE COOPERATION - SOCIETE BASORA -

09 
N° 09007669  

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00012060  
 
Raison Sociale : Société Basora 
Adresse : Mixelenia 

Rue du Jeu de Paume 
64480 USTARITZ 

Contact : Monsieur Marc ARMSPACH 
 
 
Statut  Juridique : 5499 - Autre société à responsabilité limitée N° SIRET : 49161762700022 
Activité : 5911C - Production de films pour le cinéma N° Tiers financier : 51549 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
BASORA est une structure de production (créée en 2006) de programmes d’animation souhaitant travailler avec 
d’autres structures. Cela a conduit BASORA à coopérer avec SOMUGA, société qui développe et produit des 
programmes d’animation pour le cinéma et la télévision. Cette collaboration transfrontalière initiée en 2008 permet 
d’élargir les activités communes en travaillant sur une offre de programmes répondant aux besoins des nouveaux 
médias numériques. Cela place les deux entreprises dans la capacité d’augmenter leurs compétences, leur savoir-
faire, mais aussi leur compétitivité sur les marchés liés à ces nouvelles technologies numériques. 
Le projet se réalisera entre Juillet 2009 et Octobre 2010 au travers des actions suivantes : 
- poursuivre les travaux engagés en 2008,(2 longs métrages et une série d’animation), 
- diversifier l’offre en travaillant sur les produits multi-médias : TV, internet, PC, jeux vidéo… 
- développer les illustrations / bandes dessinées, 
- participer à différents évènements (marchés, festivals …).  
 
Localisation Géographique : USTARITZ (64) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Somuga 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 15 000,00 
 

Montant demandé : 18 725,00 € 

Montant éligible : 37 450,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 40,05% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Recherche interactivité et multimédia 8 000,00

Recherche de partenaires 2 203,08

Droits artistiques 5 000,00

Direction de production 2 203,08

Ecriture bible multimédia web 3 000,00

character et background design 3 000,00

programmeur 1 000,00

honoraire de traduction 900,00

matériel 350,00

frais de déplacements/mission 1 800,00

charges sociales 4 880,96

marchés et forum (inscription/hôtels) 2 600,00

Agessa 550,00

frais généraux (envois, tél, edf, gdf, eau,
encre copieur, dossiers

1 462,88

imprévus 500,00

Total Emplois 37 450,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 40,05% 15 000,00 
Autres financements publics 18,69% 7 000,00 
Conseil Général des Pyrénées Atlantiques 13,35% 5 000,00 
Autofinancement 27,90% 10 450,00 

Total Ressources  37 450,00 

 



ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : COVOITURAGE - REZO 21 SARL - 09 N° 09007674  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00022429  
 
Raison Sociale : Rezo 21 Sarl 
Adresse : 39 Allées Marines 

64100 BAYONNE 
Contact : Monsieur Jean Pierre JOIGNANT 
 
 
Statut  Juridique : 5499 - Autre société à responsabilité limitée N° SIRET : 50048443100027 
Activité :  N° Tiers financier : 113163 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
La zone frontalière autour de la Bidasoa se caractérise par un transit de « proximité », important, correspondant au 
trajet domicile-travail ou à des trajets de fréquence hebdomadaire ou régulière pour des raisons liées à la 
consommation de loisirs, de soins, etc. 
Ces flux transfrontaliers individuels génèrent des gaspillages et des coûts considérables. 
Le projet présenté vise à la mise en place d’une plate-forme de services dédiés aux automobilistes pour leur 
permettre d’organiser le co-voiturage. Les deux partenaires NAIDER et REZO 21 se sont associés en rendant 
complémentaires leurs compétences. NAIDER est une entreprise dédiée aux projets publics et privés innovants, 
ayant un impact positif en terme de développement durable. REZO 21 travaille à l’élaboration de solutions internet 
durables. 
Le projet se déroulera en deux phases : 
- étude-diagnostic, enquête, initialisation et amorçage de la pratique du co-voiturage aboutissant à la conception de 
la plate-forme de services, 
- renforcement de l’utilisation de la plate-forme par la mise en place de mesures incitatives, élaborées en partenariat 
avec les institutions et les entreprises de la zone. Ces incitations feront l’objet d’une communication idoine 
Le projet se réalisera entre Septembre 2009 et Octobre 2010. 
 
  
 Localisation Géographique : BAYONNE (64) 
  
Groupe d'intervention : Action économique 
Partenaires espagnols : Naider 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 15 000,00 
 

Montant demandé : 21 000,00 € 

Montant éligible : 42 000,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 35,71% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Enquête aquitaine 9 000,00

Analyse quantitative 6 000,00

Sensibilisation 4 000,00

Localisation et adaptation de la
plateforme, lancement version Beta

4 000,00

Stratégie de positionnement de la
plateforme

2 500,00

Organisation d'ateliers de travail 5 000,00

Recherche financement 1 500,00

Accompagnement Kultur média 2 000,00

Serveur hébergement plateforme 5 000,00

Frais de déplacement 3 000,00

Total Emplois 42 000,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 35,71% 15 000,00 
Conseil Général des Pyrénées Atlantiques 30,00% 12 600,00 
Autofinancement 34,29% 14 400,00 

Total Ressources  42 000,00 

 
 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : ETUDE DE LA FLORE - CDFAA 64 - 09 N° 09007840  
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI41092  
 
Raison Sociale : Centre de Formation d'Apprentis Agricoles des Pyrén ées Atlantiques 
Adresse : Route de Cambo 

64240 HASPARREN 
FRANCE 

Contact : Madame Hélène DUCARRE 
 
 
Statut  Juridique : 7331 - Établissement public local d'enseignement N° SIRET : 19640220000048 
Activité : 8532Z - Enseignement secondaire technique ou professionnel N° Tiers financier : 100241 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
Un travail de coopération entre le laboratoire du CDFAA 64 à Hasparren et l'association Sagardun à Astigarraga est 
né au travers du besoin théorique et analytique des cidriers de connaître, localiser et quantifier la flore microbienne 
d'altération présente sur les sites de production de treize cidreries. Il devrait générer des outils techniques et de 
formation pour les cidriers ainsi que des projets pédagogiques impliquant des formations du CDFAA 64. 
 
Le projet consiste à localiser et quantifier la flore d'altération présente sur le circuit d'élaboration du sagarno (cidre), 
de la réception des pommes jusqu'au produit fini dans treize cidreries. 
Les objectifs sont  : 
- de créer une base de données sur cette flore d'altération et sur les pratiques de chaque cidrerie.  
- de produire des fiches techniques relatives à chaque cidrerie. 
- d'organiser des journées de formation sur la microbiologie aux cidriers d'Aquitaine et d'Euskadi. 
- de greffer des projets pédagogiques autour des échanges entre les acteurs de la filière et le laboratoire du CDFAA  
64. 
Le projet se réalisera entre Septembre 2009 et Juillet 2010 autour des activités suivantes :  
- mise au point de la méthode de prélèvement et d’analyse des pratiques, 
- réalisation des prélèvements et analyses, 
- traitement et mise en forme des résultats, 
- diffusion des résultats et formation des cidriers. 
 
Localisation Géographique : HASPARREN (64) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Sagardun 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 20 000,00 
 

Montant demandé : 22 382,58 € 

Montant éligible : 44 765,16 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 44,68% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

personnel scientifique et technique 25 243,40

Personnel pour transport 3 024,00

Consommables 6 306,00

Informatique 2 460,00

Visites pédagogiques 187,00

Frais généraux 2 763,42

Frais de transport (kilométriques, repas) 2 257,00

Coordination 2 524,34

Total Emplois 44 765,16

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 44,68% 20 000,00 
Autofinancement 55,32% 24 765,16 

Total Ressources  44 765,16 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 41173 DE LA CP DU 28/09/2009 
  

 
Dossier : IDENTITE EN EUROPE, POINTS COMMUNS ET DIFFERENCE - CONCORDIA 

AQUITAINE -09 
N° 09007844  

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI04611  
 
Raison Sociale : Concordia Aquitaine 
Adresse : 14, rue de l'Eglise 

33880 ST CAPRAIS DE BORDEAUX 
Contact : Monsieur Pierre SERAILLE 
 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 41101022600016 
Activité : 9499Z - Autres organisations fonctionnant par adhésion volontaire N° Tiers financier : 104321 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :   Année 2009 
 
Procédure : Coopération transfrontalière (Investissement) - Fonds communs de coopération - Euskadi 
 

Description :  
L’association Concordia, dédiée à l’animation sociale et à la promotion de la citoyenneté, coopère avec Eusko Ikaskuntza 
pour permettre à deux groupes de jeunes d’Aquitaine et d’Euskadi de travailler ensemble sur les notions d’identité et de 
patrimoine culturels. Cela doit permettre une prise de conscience de sa propre culture, mais aussi de son caractère 
relatif, par la confrontation à celle de l’autre. 
Le projet s’organisera autour : 
- d’une première approche d’observation du patrimoine culturel matériel et immatériel, 
- ensuite d’un travail sur les différentes compréhensions possibles d’une même identité. 
La méthode de travail retenue par les deux associations se fonde sur le principe de l’éducation non formelle, reposant sur 
un programme actif, participatif et éducatif, et débouchant sur une réflexion individuelle et collective. Toutes ces activités 
seront encadrées par des tuteurs des deux associations, conduisant ces travaux de manière conjointe. 
 
Localisation Géographique : SAINT-CAPRAIS-DE-BORDEAUX (33) 
  
Groupe d'intervention : Formation / Culture / Sports 
Partenaires espagnols : Eusko Ikaskuntza 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 2 885,00 
 

Montant demandé : 4 500,00 € 

Montant éligible : 5 770,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 50,00% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Frais de personnel 2 000,00

Frais de transport/déplacements 3 770,00

Total Emplois 5 770,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine 50,00% 2 885,00 
Autofinancement 50,00% 2 885,00 

Total Ressources  5 770,00 

 
 

 
 



 
CONVENTION TYPE 

 

Direction Générale des Services : 
Vice-Président : 
Le Délégué Régional aux Affaires Européennes et 
Internationales et à la Coopération Interrégionale 
 
Affaire suivie par Monsieur Jean-Marie BLANC 
Directeur des Fonds Structurels et de la coopération 
transfrontalière  
 
e-mail : jean-marie.blanc@aquitaine.fr 
Poste : 05 57 57 86 16 
 
Réf : JLM/LRL/JMB/VSL/ n° dossier progos 

 

 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 4231-1 et L 4231-3, 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature accordée au Directeur Général des Services du Conseil Régional 
d’Aquitaine en date du 25 juillet 2007, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional d'Aquitaine du 15/12/2008 n° 2008/2964 fixant 
le cadre de l’appel à projets 2009 pour les Fonds communs de Coopération Aquitaine/Euskadi ,  
Aquitaine/Navarre, Aquitaine/Aragon, 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional d’Aquitaine du date CP. – n°n° délib  
 
 
 

IL EST CONCLU ENTRE 
 

 
Le Conseil Régional d'Aquitaine,  dont le siège est situé, 14 rue François de Sourdis - 33077 BORDEAUX 
Cedex, représenté par son Président, Monsieur Alain ROUSSET,  
 
Ci-après désigné par les termes "la Région" 
 

ET 
 
 
Le (La) bénéficiaire,  dont le siège est situé adresse – code postal, représenté (e) par, Monsieur nom du 
signataire, Titre du signataire. 
 
 
Ci-après désigné(e) par les termes "le bénéficiaire" 

 
 

LA CONVENTION SUIVANTE 
 
 
 
Préambule :   
 
Dans le cadre de sa compétence en matière de dévelo ppement économique et d’aménagement de son 
territoire, le Conseil Régional d'Aquitaine a créé trois fonds communs de coopération avec les trois 
communautés autonomes d’Euskadi, Navarre et Aragon.  Ces fonds ont en effet pour but de promouvoir 
des projets de coopération entre agents socio-économiques d’Aquitaine et des Régions espagnoles 
limitrophes afin de renforcer les relations transfrontalières au bénéfice des activités contribuant au 
développement régional. 



 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
Le Conseil Régional d’Aquitaine apporte un soutien à nom bénéficiaire pour la mise en œuvre de son projet 
Titre du projet sélectionné dans le cadre de l’appel à projet Fonds Communs de Coopération Aquitaine – 
Aragon ou Euskadi ou Navarre . 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités d’utilisation de la subvention en question. 
 

 
ARTICLE 2  : Montant de la subvention 

 
Une subvention de montant de la subvention € maximum. le coût total détaillé et le plan financement d’un 
montant de montant éligible  € sont annexés à la présente convention. 
 
ARTICLE 3  : Clause de publicité 
 
Le bénéficiaire s’engage à mentionner de manière apparente sur tous documents promotionnels et 
d’informations ainsi qu’à l’occasion de toute manifestation ou action de promotion relatifs à ce projet, le 
soutien du CONSEIL REGIONAL D’AQUITAINE 
 
 
ARTICLE 4  : Modalités de versement de la subvention 
 
Le versement de la subvention interviendra sur présentation d’un RIB à chaque demande de paiem ent et 
dans les conditions suivantes : 
 
■ 50 % après la signature de la présente convention,  
 
■  le solde sur présentation  des pièces suivantes :  

 
- bilan qualitatif des actions, 
- présentation des factures ou pièces de valeur probante équivalente correspondante au relevé des 

dépenses (y compris extraction de la comptabilité correspondant au projet) 
- relevé des dépenses, daté et signé, par le responsable habilité, établi conformément au modèle joint à 

la présente convention, en conformité avec les différents postes de dépenses présentés dans le 
budget prévisionnel, 

- relevé des recettes perçues au titre du projet, 
 
Les dépenses de personnel ainsi que les frais de déplacements sont éligibles uniquement dans le cadre du 
projet subventionné. Ces dépenses seront prises en compte selon les normes en vigueur dans la structure qui 
présente le projet, et sur présentation des divers justificatifs (coût réel des personnels et barèmes des frais de 
mission). 

 
Le Conseil Régional ne sera pas tenu de verser tout ou partie de la subvention lorsque : 
- le budget réalisé définitif est inférieur au budget prévisionnel de l’opération. Dans ce cas, le versement 
s’effectuera au prorata des dépenses effectivement réalisées avec un maximum de 50 % du coût total de 
l’opération réalisée, 
- les justificatifs fournis sont jugés insuffisants pour évaluer la réalisation de l'opération et sa fonctionnalité 
telles qu’elles ont été prévues 
- le compte-rendu d'activités ne permet pas, après avis technique, de constater la mise en oeuvre des moyens 
nécessaires à la réussite du projet. 
- les conditions particulières d’attribution de la subvention telles qu’elles sont fixées aux articles 2, 3 et 5 ne 
sont pas remplies 
 
Les sommes dues par le Conseil Régional seront versées sur le compte de la (le) Nom du bénéficiaire . 
 
ARTICLE 5 : Conditions d’utilisation de la subvention 
 
En cas de non réalisation, de retard de réalisation ou de modification dans la réalisation du projet ou du 
financement, le bénéficiaire s’engage à en informer le Conseil Régional d’Aquitaine qui statuera sur cette 
situation nouvellement créée et pourra demander son éventuel remboursement.  



 
ARTICLE 6  :Durée de la convention  
 
La présente convention prend effet à compter de sa date de signature pour une période de deux ans 
maximum.  
 
Article 7 : Avenants 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention devre être sollicitée 
avant la date d’échéance, notamment une demande de prorogation de délais qui devra être motivée par le 
bénéficiaire.  
Après accord des parties, un avenant précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci 
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la l’article 2. 
 
ARTICLE 8  : Règlement des litiges 
 
Les parties conviennent que tout litige pouvant naître de l’application de la présente convention sera déféré, 
par la partie la plus diligente, auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

 
Fait à Bordeaux, le 
en deux exemplaires. 

 
 

Pour Nom du bénéficiaire 
Le (la) Titre du signataire 

 
 
 
 
 
 

Nom du signataire 

Pour le Président du Conseil Régional, 
et par délégation 

 
Le Directeur Général des Services 

 
 
 
 
 

Jean-Luc MERCADIE  
 
 
 




